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Résumé

La migration est une composante inévitable des civilisations humaines. La manière dont 
les sociétés occidentales réagissent actuellement aux mouvements de personnes génère 
une mise à l’écart sociale et spatiale de celles que l’on appelle les « migrants ». A Bruxelles, 
cette mise à l’écart se manifeste par la présence – et la ghettoïsation - des migrants dans 
le parc Maximilien et la Gare du Nord. Elle suscite un ensemble d’initiatives citoyennes 
et civiles qui ont pour but de trouver des solutions d’urgence à la situation, et qui sont 
regroupées sous le qualificatif  d’hospitalité. Or, l’hospitalité, c’est-à-dire l’accueil incondi-
tionnel de l’étranger dans l’intimité de la maison, le don d’un repas et d’une couche, fait 
partie des valeurs fondamentales des sociétés humaines, et se manifeste, à travers l’his-
toire et les lieux, de diverses manières et à différentes échelles. Récemment, cette valeur 
morale, sinon juridique, est invoquée pour exiger un changement de la part des politiques 
publiques de gestion de la migration et d’accueil des migrants.

Dans cet élan humaniste invoquant l’hospitalité envers les migrants, quelle contribution 
l’architecture peut-elle apporter ? Comment penser un autre accueil des migrants avec les 
outils de l’architecte ?

L’hospitalité, ensemble d’usages ritualisés, processus vers l’intimité, forme primaire de 
la socialisation, peut être associée à certains lieux, les lieux d’hospitalité, comme les mo-
nastères, les hospices, les béguinages, et aujourd’hui, les centres d’accueil des migrants. 
L’architecture de ces lieux peut enseigner sur des dispositifs spatiaux mis en place dans le 
but d’accueillir. Les lieux d’hospitalité sont également mis en avant dans le contexte actuel 
des politiques urbaines pour construire une ville inclusive. Comment, dès lors, penser ces 
lieux dans la ville pour qu’ils jouent leur rôle, et envers les migrants, et envers les autres 
habitants ? 

La proposition architecturale de ce Travail de Fin d’Etude se nourrit de ces réflexions 
afin de composer un lieu d’hospitalité envers les migrants dans la ville de Bruxelles. 
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Introduction
Qui sort des transports publics à la Gare du Nord, à Bruxelles, ne peut ignorer la pré-

sence de personnes marginalisées qui dorment dans les espaces chauffés de la gare, dans 
des recoins, sur des cartons ou à même le sol. Le même constat peut être fait au Parc 
Maximilien, dont les bancs sont devenus des cuisines et des penderies, les bosquets des 
sanitaires et les aires de jeux pour enfants des fauteuils. Ce sont là principalement des 
migrants qui viennent d’arriver en Belgique, fuyant directement la situation économique 
ou politique de leur pays d’origine, ou « refoulés » d’autres pays européens.  

Certains usagers de la gare et du parc réagissent avec solidarité face à cette misère; 
d’autres n’y voient qu’une nuisance dans un parcours quotidien. 

Dans un état de droit comme la Belgique, cette situation est choquante, à plusieurs 
égards. D’une part, parce qu’elle oblige ces migrants à vivre dans des conditions que l’on 
considère aujourd’hui comme inhumaines dans nos sociétés. D’autre part, parce qu’elle 
détériore le rapport que les Bruxellois pourraient avoir avec « l’étranger ». Enfin, parce 
qu’elle contribue à ghettoïser les migrants et à dégrader les usages auxquels chacun peut 
prétendre dans ces espaces publics que sont le parc et la gare. 

Réalité spatiale tout autant que sociale, la migration de ces personnes et leur présence 
à Bruxelles interroge l’architecture à différentes échelles et sous différents angles. En 
recourant au riche concept de l’hospitalité - valeur universelle - ce travail explore les 
manières dont l’architecture de l’accueil peut être pensée et matérialisée.
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1ère partie : Description de la problématique

1.1	Constats

1.1.1 La migration : un phénomène inévitable qui va perdurer voire augmenter
La migration internationale est intrinsèquement liée à l’histoire de l’humanité. Elle est 

considérée comme une activité ayant contribué à l’évolution de l’espèce humaine1. Le 
phénomène migratoire actuel s’inscrit donc dans une tradition normale de mobilité. La 
migration internationale s’est longtemps limitée à une mobilité territoriale, c’est-à-dire à 
un déplacement géographique motivé par des raisons économiques, commerciales, péda-
gogiques, philosophique ou religieuses2. Ce n’est qu’avec l’apparition des Etats-Nations 
et du concept des frontières – ainsi qu’avec leur multiplication après la décolonisation au 
XXe siècle – que cette habitude nomade prend une signification nouvelle3. 

La migration internationale est accentuée aujourd’hui par des phénomènes globaux 
tels que la pauvreté, les conflits, les changements climatiques4. Elle est caractérisée par la 
polarisation des mouvements, c’est à dire la concentration des zones géographiques de 
départ et d’arrivée5. Cette polarisation s’accompagne d’un agrandissement des zones de 
départ, et d’une réduction des zones d’arrivées6. Ainsi, la concentration des migrants dans 
les grandes villes comme Bruxelles s’explique par leur attrait en tant qu’espace cosmopo-
lite7. C’est en effet dans les villes que vivent la plupart des migrants internationaux, car 
leur inclusion y est facilitée par la diversité des populations urbaines, la nature organique 
de la croissance urbaine et les opportunités économiques et de subsistance8.

Les migrants internationaux ne correspondent qu’à une petite partie de la population 
mondiale, autour de 3,3% en 20159, c’est-à-dire une personne sur 30. Les pronostics 
quant à l’évolution du phénomène migratoire international varient. Les plus alarmantes 
estiment que d’ici à 2050, il pourrait y avoir 200 millions de migrants climatiques10 et 
un total de 405 millions de migrants internationaux, soit plus du double par rapport à 
aujourd’hui11. On peut compter que les grandes villes européennes resteront des pôles 
d’arrivée privilégiés, pour les raisons évoquées plus haut et parce que les conséquences 
des changements climatiques se feront surtout ressentir dans les campagnes.

En Belgique, en 2017, on comptabilisait 139 815 immigrations dont 60% provenaient 
des pays membres de l’Union Européenne (UE)12. En 2016, 1 295 660 habitants, soit 
11,5% de la population, avaient une nationalité étrangère13. Il est estimé qu’à Bruxelles, 
plus d’un habitant sur trois n’a pas la nationalité belge14. Ces chiffres révèlent l’impor-
tance de la migration au sein de la population belge et illustrent la tradition d’immigration 
qui a toujours existé en Belgique15.

1	  Voir Rosental, p. 3 ; Simon, 2002.
2	  Voir Rosental, 
3	  Voir Simon, 2002, p. 2.
4	  Voir OIM, 2018.
5	  Voir Simon, 2002, p. 2.
6	  Voir Simon, 2002, p. 2.
7	  Voir Agier, 2018, p.89.
8	  Voir OIM, 2015, p.36.
9	  Voir OIM, 2018, p. 2.
10	  Voir Brown, 2008, p. 9.
11	  Voir OIM, 2018, p. 2.
12	  Voir MYRIA, 2018, p.25.
13	  Voir MYRIA, 2018, p.25.
14	  Voir IBSA, 2019.
15	  Voir Lafleur et Marfouk, 2018, p.27. 
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Ce que ces chiffres démontrent aussi, c’est l’importance de la migration internationale 
dans nos sociétés contemporaines. La mobilité concerne plus de personnes que les 3,3% 
de migrants internationaux annoncés plus haut. En effet, les personnes se déplaçant et 
traversant une frontière sont concernées au premier chef, mais leur famille d’origine, ainsi 
qu’éventuellement les personnes les accueillant dans leur pays de destination, sont direc-
tement impactées par leur mobilité. Par ailleurs, l’expression « migration internationale » 
ne concerne que les personnes quittant leur pays d’origine pour s’établir ailleurs. Elle ne 
tient pas compte des millions de personnes quittant leur pays d’origine temporairement 
à des fins touristiques ou autre. La mobilité, qu’elle soit intra- ou internationale, qu’elle 
soit temporaire ou durable, est devenu un aspect paradigmatique de nos sociétés du XXIe 
siècle. L’ensemble de la Communauté internationale a reconnu récemment que les migra-
tions internationales «  sont facteurs de prospérité, d’innovation et de développement 
durable »16. 

1.1.2 Les limites de la réponse institutionnelle belge vis-à-vis de la migration 
La Belgique accueille chaque année un certain nombre de demandeurs d’asile et de réfu-

giés, à qui sont octroyé tout un ensemble de droits et de bénéfices17. Pourtant, la réponse 
apportée en Europe au phénomène migratoire est caractérisée par le durcissement et la 
complexification du droit européen des migrations. En parallèle à l’ouverture des fron-
tières à l’intérieur du territoire européen, les Etats-membres ont constamment adopté des 
réglementations visant la fermeture des frontières extérieures de l’UE18. Ainsi, l’appella-
tion « forteresse Europe » qualifie-t-elle désormais le territoire de l’UE19. Les politiques 
migratoires européennes ont des conséquences directes sur les conditions de voyages des 
migrants. Ces voyages sont de plus en plus longs et de plus en plus dangereux20. L’Orga-
nisation Mondiale des Migration considère qu’en 2016, 7 927 migrants sont morts ou ont 
disparu pendant le voyage21. 

Par ailleurs, cette approche restrictive s’est répercutée à l’intérieur des Etats-membres 
dans les mesures prises concernant l’accueil et le traitement des migrants. Ainsi, concer-
nant la Belgique, les changements suivants peuvent cités à titre d’exemple : depuis 2012, 
l’octroi du droit d’asile a été limité à certaines nationalités, la législation sur le regrou-
pement familial a été modifiée pour la rendre plus sévère, et les conditions d’accès à la 
nationalité belge ont été durcies22. 

La politique migratoire européenne et toutes les législations nationales des Etats-
membres opèrent une distinction entre les migrants ayant un statut régulier et les mi-
grants en situation irrégulière23. Aux premiers sont reconnus un ensemble substantiel de 
droits et d’accès à des services d’aide (tels que l’aide au logement, l’aide sociale, etc.), alors 
qu’aux seconds, ne sont reconnus généralement que des droits minima inévitables, comme 
l’accès à l’aide médicale d’urgence24. En Belgique, l’accueil institutionnel des migrants est 

16	  AGNU, 2018, p.3.
17	  Voir Knauf et Verhaselt, 2018
18	  Voir MYRIA, 2018, p.104.
19	  Voir Parot et Imbert, 2016.
20	  Voir Gatti, 2007.
21	  Voir OIM, 2018, p. 26.
22	  Voir Lafleur et Marfouk, 2018, p.71.
23	  Une personne est en situation irrégulière sur le territoire d’un État si elle ne possède pas les documents 
l’autorisant à se trouver sur ce territoire (inter alia carte d’identité, passeport, visa, autorisation de tourisme, de 
résidence, et/ou tout autre document requis par la loi). Le défaut de possession des documents nécessaires peut 
résulter de plusieurs situations : la personne n’en a jamais fait la demande ; la demande lui a été refusée ; les 
documents ont été perdus, volés ou confisqués ; les documents sont périmés. Cf. CIRÉ., 2018 et CIRÉ., 2019.
24	  Voir CIRÉ., 2018, p. 6.



16

Parc Maximilien, Schaerbeek, 10 avril 2019, III 



17

principalement considéré dans une approche juridico-administrative25. L’accueil est lié au 
statut de la personne migrante et non principalement à ses besoins.  Il en résulte que les 
personnes migrantes se retrouvant en situation irrégulière en Belgique n’ont pas accès 
à l’hébergement institutionnel26. Cette différence de traitement des migrants selon leur 
statut s’accompagne par un discours criminalisant et stigmatisant la migration irrégulière, 
généralisée à la plupart des pays de l’UE27. Une forme d’hostilité à l’égard des migrants 
internationaux est particulièrement perceptible de la part d’une partie de la classe poli-
tique belge, à travers l’utilisation d’un champ lexical connoté28. Si elle ne vise a priori que 
les migrants sans papier, cette hostilité génère un climat défavorable à un accueil serein 
des migrants. Ainsi, cette approche négative envers la migration contribue-t-elle à générer 
un climat de peur au sein de la population belge29, et à diffuser des informations souvent 
erronée30.

1.1.3 La mise « hors-lieu » des migrants sans statut
Il est très difficile de connaître précisément le nombre de migrants en situation irrégu-

lière puisque, sans statut, ils ne sont pas comptabilisés. Quelques estimations sont pour-
tant parfois disponibles. L’OIM considère que les migrants irréguliers auraient constitué 
entre 0,65 % et 1,65 % de la population résidant en Belgique en 200831, soit entre 69 334 
et 176 000 personnes. A l’échelle de l’Europe, l’OIM estime que les migrants en situation 
irrégulière sont entre 1,9 et 8 millions32. Récemment, le CIRÉ33 a estimé que près de 
150 000 femmes, hommes et enfants vivent en Belgique sans titre de séjour34. 

Un lien étroit a été établi entre les migrants en situation irrégulière et le «  sans-
abrisme »35. En effet, comme d’autres personnes vulnérables, au premier titre desquels 
les personnes sans domicile fixe (SDF), les migrants en situation irrégulière se retrouvent 
en marge de la société, clandestins sur le territoire d’un Etat et donc relégués à vivre de 
manière invisible et cachée. C’est une situation que Christine Delory-Momberger et Jean-
Jacques Schaller ont qualifiée de mise « hors-lieu »36, en insistant sur son caractère précaire 
et transitoire. Elle ne signifie pas nécessairement que les migrants en situation irrégulière 
ne peuvent pas s’approprier l’espace public ; leur installation au parc Maximilien à Schaer-
beek en automne 2015 en est la manifestation. Il s’agit plutôt d’une « mise à l’écart » ou 
d’une « exclusion et (…) ostracisation hors de l’espace commun »37 qui s’accompagne 
inévitablement de la difficulté d’accéder aux droits. Les difficultés d’accès au logement 
des migrants sans papiers seraient ainsi liées à des mécanismes de contrôle migratoire qui 
les pousseraient à rester dans la précarité et le « sans-abrisme »38. L’accueil des migrants 
sans papier n’est pas assuré par les institutions étatiques, mais par la société civile. C’est 
une situation que les acteurs de la société civile dénoncent depuis plusieurs années39. 

25	  Voir Knauf et Verhaselt, 2018, p. 84. Dans leur mémoire de TFE, ces étudiants ont analysée les politiques 
d’accueil des migrants en Belgique et les conditions spatiales de l’accueil. Ils en ont tiré ces conclusions. 
26	  Voir CIRÉ., 2018, p. 5.
27	  Voir Parot et Imbert, 2016.
28	  Voir Gemenne et Verbeeren, 2018.
29	  Voir Verrier, 2018.
30	  D’où la nécessité pour les acteurs de la société civile de rectifier ces informations erronées. Voir CIRÉ, 2019. 
31	  Voir OIM, 2016. 
32	  Voir IOM, 2018, p. 21.
33	  Coordination et Initiative pour Réfugiés et Étrangers.
34	  Voir leur page Facebook (23 avril 2019) : https://www.facebook.com/lecireasbl/videos/353246708872502/, 
[12 mai 2019].
35	  Voir Pleace, 2010, pp. 143-162; Kagné, 2010, pp. 5-13; PICUM, 2014.
36	  Delory-Momberger et Schaller, 2011, p. 51.
37	  Ibid., p. 52.
38	  Voir PICUM, 2014, p. 4.
39	  Voir CIRÉ et al., 2018 ; Caritas International, et al., février 2019.
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1.2	Enjeux

1.2.1 Une réponse humaniste à la migration
Une réponse humaniste à la migration exige que tous les migrants, quel que soit leur 

statut, aient accès à leurs droits et soient traités humainement et respectueusement, sans 
discrimination aucune. En effet, les personnes quittant leur pays d’origine ont les mêmes 
droits humains fondamentaux que tout autre personne40. On considère même que leur 
exil est source d’une vulnérabilité particulière aux violations de leurs droits, dans la me-
sure où ces personnes ne sont plus protégées par les lois de leur pays d’origine. Cette 
vulnérabilité entre pourtant en concurrence avec la souveraineté des Etats à décider qui 
peut entrer sur leur territoire national. C’est ce qui explique que le droit international 
reconnaisse à toute personne le droit à l’exil41, alors que le droit au refuge42, lui, n’est 
reconnu que dans certaines situations43. Toutefois, il est souvent difficile d’identifier les 
raisons précises qui ont poussé quelqu’un au départ44 ; et ce droit est par ailleurs soumis 
– et donc son application en est dépendante – à l’interprétation qui en est faite par les 
Etats d’accueil. 

Or les Etats ont l’obligation de traiter dignement tous les migrants, quel que soit leur 
statut. La Belgique a ratifié les conventions internationales qui protègent les droits fon-
damentaux de toutes personnes, y compris migrantes ; elle est donc obligée de les res-
pecter45. Elle est aussi partie à la Convention de Genève qui reconnait le droit à l’asile46. 

La situation de vulnérabilité des migrants en situation irrégulière génère par ailleurs des 
besoins de protection particulière, notamment parce que leur situation de clandestinité 
les expose à différents abus47. Certains migrants qui arrivent en Belgique après avoir 
parcouru un long et périlleux voyage sont souvent fragilisés psychologiquement et physi-
quement48. Des soins particuliers doivent pouvoir leur être proposés. Il a par ailleurs été 
identifié que les migrants sans statut souffrent d’un manque d’information concernant 
leurs droits en Belgique et dans l’UE, les procédures de demande d’asile et les conditions 
d’accueil dans leur pays de destination49. Ce besoin d’information est renforcé par le fait 
que nombre de ces migrants sans statuts sont en transit sur le territoire belge, leur inten-
tion étant d’atteindre le Royaume-Uni50. Certains migrants sont de ce fait avant tout en 
Belgique de manière temporaire, avec l’intention de quitter le territoire pour atteindre les 
côtes anglaises. A leurs besoins initiaux de logement, nourriture, hygiène, etc. s’ajoutent 
toute une série de besoins spécifiques à cette situation intermédiaire, notamment quant 
aux possibilités et aux conditions de poursuivre le voyage51. Les acteurs de la société civile 

40	  « Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de raison et de 
conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité », Déclaration universelle 
des droits de l’homme, Article 1, AGNU, 1948, p. 2.
41	  Il s’agit du droit pour toute personne de quitter le territoire national de son pays : Article 2, AGNU, 1948, 
p. 4.
42	  Il s’agit du droit d’entrer sur le territoire national d’un autre état.
43	  C’est suite à la Deuxième Guerre Mondiale que le droit d’asile et le statut de « réfugié » ont été reconnus 
(Convention de Genève sur les Réfugiés de 1951). Ce droit n’est reconnu qu’à une personne « craignant avec 
raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain 
groupe social ou de ses opinions politiques » (article 1). Elle exclut donc toutes les personnes qui migrent pour 
d’autres raisons. Pour ces dernières, il n’existe pas de droit d’immigrer. Dans le contexte politique actuel, le droit 
d’asile est reconnu restrictivement dans la plupart des pays de destination des migrants.
44	  Voir Lafleur et Marfouk, 2018.
45	  Voir Caritas International, et al., février 2019, p. 9.
46	  Voir Ibid., p. 10. 
47	  Voir PICUM, 2014.
48	 Voir Caritas International, et al., février 2019, p. 7.
49	  Voir CIRÉ & al., 2018.
50	  Voir Verrier, 2018 ; Caritas International, et al., février 2019, p. 7.
51	  Cette problématique est déterminée par l’insularité du Royaume-Uni et par sa politique d’immigration. Elle 
est à l’origine de plusieurs autres situations de blocage [en anglais : stranded : unable to leave], telles qu’à Calais ou 
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remarquent toutefois que de plus en plus de ces « transmigrants » souhaiteraient pouvoir 
rester en Belgique et que leur situation intermédiaire tient plus au manque d’opportunités 
de régulariser leur présence sur le territoire Belge52.

L’accueil citoyen de migrants sans papier tente de palier les manques en matière d’ac-
cueil en Belgique. Malgré la générosité et la solidarité qui le caractérise, des failles ont été 
identifiées pour que cet accueil réponde à tous les besoins fondamentaux et spécifiques 
des migrants, et pour qu’il soit aligné sur les exigences humanistes. En particulier, étant 
donné que l’accueil citoyen se concentre sur l’hébergement de nuit des migrants, les acti-
vités indispensables des migrants durant la journée ne sont pas toujours facilitées et sont 
maintenues dans un contexte de clandestinité et d’ostracisation. Ainsi leur inclusion dans 
la ville, nécessaire à la réalisation de tous leurs droits, n’est pas complète. Une manière de 
répondre à cet enjeu serait de penser la proposition avant tout comme un lieu d’hospita-
lité de jour, c’est-à-dire venant compléter l’accueil citoyen de nuit.

1.2.2 Une société hospitalière pour accueillir l’étranger
La volonté de fermeture des frontières de la part des gouvernements européens n’est 

pas réaliste, d’une part car la migration est une facette du développement humain53 et 
d’autre part car les pronostics incitent à penser que c’est un phénomène qui va se déve-
lopper dans l’avenir. A la place, l’hospitalité manifestée par une portion de la population 
belge pourrait « gagner » plus de personnes et être inclue dans la société et dans la ville, 
et ainsi devenir une « normalité ».

Devant ce que nombre d’entre eux appelle « l’hostilité des politiques migratoires », des 
auteurs dans les domaines de la philosophie, de l’anthropologie, de la sociologie ou de la 
géographie invoquent le concept d’hospitalité pour proposer un autre mode de recevoir 
l’étranger54. Ainsi, plusieurs publications y ont consacré un dossier :

- « L’hospitalité », Communications, n° 65, 1997.
- « Hospitalité ou hostilité. Face à la crise migratoire », Cités, n° 68, 2016.
- « Accueillir et être accueilli », Le sujet dans la cité, n° 7, 2016.
- « Hospitalité », Etudes, décembre 2016.
- « HospitalitéS. L’urgence politique et l’appauvrissement des concepts », Sociologie, mars 2018
- « Le courage de l’hospitalité. Secourir. Accueillir. Appartenir », Esprit, juillet-août 2018.

1.2.3 L’accueil citoyen de migrants en Belgique
L’accueil citoyen des migrants en Belgique a pris une grande envergure depuis 201755.  

Ces initiatives font suite à l’arrivée importante de migrants en Belgique durant l’été 2015. 
Un camp informel a d’abord été installé au parc Maximilien, là où se retrouvaient spon-
tanément les migrants. La société civile a fourni le matériel nécessaire à l’aménagement 
du camp (tentes, matelas, mobilier, etc.) et a organisé les services de première nécessité 
(repas, douches, etc.). La prise en charge par des citoyens bruxellois de l’accueil de ces mi-
grants sans statut est venu combler le manque de prise en charge au niveau institutionnel. 

Grande-Synthe en France. 
52	  Voir Caritas International, et al., février 2019, p. 7.
53	  C’est ce que reconnait le Pacte mondial sur les migrations  : « Les migrations ont toujours fait partie de 
l’expérience humaine depuis les débuts de l’Histoire, et nous reconnaissons qu’à l’heure de la mondialisation, 
elles sont facteurs de prospérité, d’innovation et de développement durable et qu’une meilleure gouvernance 
peut permettre d’optimiser ces effets positifs », AGNU, 2018, p.3.
54	  Voir Gotman, 1997  ; Montandon, 2004  ; SchÉrer, 2005  ; Derrida, 2007  ; Kakoliris, 2015 ; Boudou, 
2016 ; Albanel, 2016 ; Stavo-Debauge, & al., 2018 ; Genard, 2018 ; Agier, 2018.
55	  Voir Vanderkelen, 2017 ; La Ligue des familles, 2017 ; HÉbergement Plateforme Citoyenne, 2017 ; 
Lafleur et Marfouk, 2018, p.70.



22

Exclusion de droit et de fait des migrants dans les rues de Bruxelles

Travail réalisé avec Alexandrine Bouault, Marie Tricot et Camille Sepulchre



23

Dans le cadre de la répression de la migration irrégulière, le camp a été détruit de nom-
breuses fois par la police belge, sur ordre du Gouvernement. En réaction à cette violence, 
les citoyens belges ont décidé d’organiser l’accueil dans leurs domiciles. C’est ainsi qu’a 
commencé, en 2017, une grande entreprise de solidarité à l’échelle de tout le territoire 
belge. Cette entreprise est aujourd’hui supervisée par la Plateforme citoyenne de soutien 
aux réfugiés (Plateforme citoyenne)56, qui coordonne, quotidiennement, l’hébergement 
de plusieurs centaines de migrants sans papier par des familles belges  ; leur transport 
depuis le parc Maximilien jusqu’aux logements des hébergeurs ; l’organisation de repas, 
matin, midi et soir, pour des centaines de migrants non-hébergés dans les familles ; et tout 
un ensemble de services connexes. En octobre 2017, un Hub humanitaire a été créé par la 
Plateforme et sept autres associations57 dans un local de la Gare du Nord à Bruxelles dans 
le but d’apporter, à un même endroit, un soutien multidisciplinaire aux migrants. Ce lieu 
offre ainsi, entre autres, une banque de vêtements et de chaussures, des services médi-
caux, psychologiques et sociojuridiques, un accès à Internet, un espace de chargement58. 
La Plateforme citoyenne avait également ouvert, dès décembre 2017, un lieu d’héberge-
ment collectif  pour migrants, la Porte d’Ulysse59, qui a une capacité de 350 lits aujourd’hui. 

Ces initiatives, du seul fait de citoyens engagés, fondées sur la générosité, le volontariat 
et la solidarité, s’inscrivent dans la thématique de l’hospitalité dans la mesure où elles per-
mettent de favoriser le séjour, les activités et la protection des nouveaux-venus60. 

Cet élan de solidarité a été relayé par certaines communes belges qui se sont déclarées 
«  communes hospitalières  », dans le cadre d’une campagne lancée en mai 2017 par la 
Coalition pour la Justice migratoire61.  Cette campagne s’inscrit dans le mouvement plus 
large des villes refuges62, ou sanctuary cities, en anglais63. 

L’accueil citoyen interroge le système juridico-politique actuel en ce qu’il constitue ce 
que Michel Agier appelle des « incivilités hospitalières »64, parfois passibles de sanctions65. 
Par ailleurs, ces familles qui hébergent les migrants engagent des frais parfois consé-
quents, et ce, malgré une grande solidarité et l’utilisation d’ingénieux systèmes de recy-
clage. On peut dès lors s’interroger sur la durabilité de cette entreprise, et sur les moyens 
qui pourraient être mis en place pour assurer sa pérennité. 

1.2.4 Une société solidaire envers les « laissés-pour-compte »

La solidarité que suscite le sort des migrants sans papiers au sein de la société belge ne 
se réplique pas nécessairement à l’égard d’autres «  laissés-pour-compte » de la société, 
pour des raisons qui peuvent être liées à la médiatisation de la supposée « crise migra-

56	  Toute l’activité de supervision de la Plateforme est gérée depuis une page Facebook qui regroupe autour de 
43 000 personnes, dont 10 000 sont actives. Chaque jour, entre 100 et 200 foyers hébergent entre 300 et 400 
migrants. Cf. HÉbergement Plateforme Citoyenne, 2015 ; Verrier, 2018. 
57	  Médecins du Monde (MdM), Médecins sans Frontières (MSF), Oxfam-Solidarité, la Croix-Rouge de Bel-
gique communauté francophone, le CIRÉ, Vluchtelingenwerk Vlaanderen, et la Commission d’Aide Juridique 
française de l’arrondissement judiciaire de Bruxelles (CAJ). Elles ont été rejointes en mars 2018 par Caritas et 
NANSEN.
58	  Voir Caritas International, et al., février 2019, p. 13.
59	  Voir la page Facebook : https://www.facebook.com/groups/hebergementportedulysse/, [20.05.2019].
60	  Voir la définition de l’hospitalité que donnent Joan Stavo-Debauge, Martin Deleixhe et Louise Carlier  : 
« la qualité de ce qui assure un séjour, facilite une activité et invite à rester. Elle est aussi ce qui offre appui et 
soutien à la vie des nouveaux-venus, en leur fournissant le volume d’espace nécessaire et les aménagements 
appropriés », Stavo-Debauge, & al., 2018, p. 2.
61	  Cette dernière a la volonté « d’appliquer l’article 1 de la Déclaration Universelle des droits de l’homme » ; 
elle définit une commune hospitalière comme étant « là où les migrants sont des citoyens comme les autres ». 
Voir Coalition pour la Justice migratoire, 2017.
62	  Voir Furri, 2017, pp. 4-6 ; Pauvraos, 2018, pp. 89-106.
63	  Voir OIM, 2018, p. 3.
64	  Agier, 2018, p. 17.
65	 Voir Nederlandt, 2018 ; Montfort, 2019.
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toire », et à la présence, visible, de migrants squattant en nombre le parc Maximilien dès 
2015. En parallèle, la présence de personnes sans domicile fixe ou mal logées à Bruxelles, 
pourtant un sujet prégnant, ne bénéficie pas de la même publicité, ni de la même prise de 
conscience au sein de la population. Or, les problèmes rencontrés par les migrants sans 
statut sont en de nombreux points similaires à ceux rencontrés par d’autres groupes de 
personnes vulnérables, telles que les personnes sans domicile fixe, les personnes mar-
ginales66. L’accueil et les services organisés pour les premiers devraient donc pouvoir 
servir pour les autres. Ainsi, c’est un groupe de personnes dépassant les seuls migrants 
qui pourrait bénéficier de moyens mis en place en réponse à l’arrivée de ces derniers sur 
le territoire belge.

Par ailleurs, l’accueil citoyen solidaire de migrants génère chez beaucoup de bénévoles 
des modifications dans leur manière de penser la société, la migration et l’échange inter-
culturel. Nombreux sont ceux qui témoignent avoir vécu, en hébergeant, des expériences 
humaines nouvelles et bouleversantes67. Ces expériences constituent le terreau d’une 
société inclusive, dans la mesure où elles démontrent les bienfaits (humains, sociétaux, 
psychologiques et autres) du positionnement d’ouverture et de générosité vis-à-vis de 
l’autre68. De nombreuses familles ayant d’abord décidé d’accueillir pour une nuit sont 
devenues « famille d’accueil » régulières de certains migrants. Ainsi, les rapports initiaux 
emprunts de politesse se sont-ils transformés en liens d’amitié, de parrainage, voire même 
en liens semi-familiaux. Certains acteurs de la Plateforme se sont découverts ou ont déve-
loppés des compétences nouvelles qui ont pu les amener à de nouvelles expériences pro-
fessionnelles, au sein, ou en dehors, de la Plateforme. L’entreprise d’hébergement et de 
soutien aux migrants dans son ensemble a abouti à la mise en commun d’efforts, de ser-
vices, de biens et de temps de plus ou moins 10 000 habitants de la Belgique. Elle consti-
tue indéniablement un modèle de fonctionnement solidaire de la société. Ce modèle doit 
non seulement être préservé mais aussi pérennisé, et il doit pouvoir servir d’exemple.

Pour que l’inclusion des migrants à la ville soit améliorée, la proposition doit viser un 
projet de vie en commun entre citoyens déjà là et nouveaux-venus. 

1.2.5 Le confort et la pérennité des lieux d’accueil

L’hébergement citoyen de migrants revêt de nombreuses formes. Les spatialités qui se 
mettent en place pour permettre, faciliter, générer l’hospitalité au sein d’un foyer appar-
tiennent à l’habitant. Elle ne se fait pas toujours dans les meilleures conditions de confort, 
ni pour les hébergés, ni pour les hébergeurs. En effet, si certaines familles mettent des 
chambres d’amis vides à disposition, d’autres, vivant dans un studio, ne disposent que 
d’un paravent et de quelques fins matelas69. Le coût humain et économique que cet accueil 
génère devrait pouvoir être supporté par l’ensemble de la société, et être mieux encadré 
par des professionnels. Afin que cette réponse hospitalière à l’échelle domestique perdure 
dans le temps, il faudrait qu’elle soit soutenue par la mise en place de structures et/ou de 
services, qui assureraient/organiseraient le relais (temporel et spatial) de l’accueil et des 
investissements personnels. Ainsi le projet vise à soutenir ces initiatives privées d’hospita-
lité à travers la mise en place d’une structure ou d’un programme communautaire. 

66	  C’est le constat qui a été fait lors du séminaire auquel j’ai assisté le 7 décembre 2017, « Les marges urbaines 
au prisme de la gestion et de l’aménagement de l’espace public », organisé par Elisabetta Rosa et Alain Malherbe 
(CREAT-LOCI-UCL). Cette journée d’études s’inscrivait dans le cadre du programme de recherche « bru-
marg – Bruxelles à travers ses marges. Les sans-abris entre transformations urbaines et pratiques de la ville » 
(ATTRACT-Innoviris 2017-2020), qui aborde la question de la compréhension des pratiques spatiales des sans-
abris à Bruxelles, ayant pour objectif  de guider des actions sur l’espace urbain dans une perspective inclusive.
67	  Voir la page Facebook dédiée à ces témoignages : http://www.perlesdaccueil.be/. 
68	  Voir Verrier, 2018.
69	  Informations obtenues lors de mes entretiens avec des personnes actives au sein de la Plateforme. 
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De la même manière, le Hub mis en place par la société civile dans la Gare du Nord à 
destination des migrants s’est organisé de manière ad hoc, sans que cet espace soit conçu 
pour les fonctions et les usages qu’il accueille. Il en résulte plusieurs désagréments : il est 
difficile de trouver le Hub, de par son implantation quelque peu « cachée » dans la Gare ; 
l’espace ne peut pas accueillir tous les services, ni tout le matériel ; sa fréquentation doit 
être limitée à un certain nombre de personnes. La salle additionnelle qui a été ouverte au 
rez-de-chaussée de la Gare courant février 2019 pour que les migrants puissent y dormir 
à l’abri des intempéries n’est pas aménagée ; les personnes dorment sur de fins cartons à 
même le sol, sur le pourtour de l’espace. Ces conditions précaires d’accueil génèrent par 
ailleurs des réactions négatives au sein des usagers de la Gare et contribuent à un climat 
de violence. Parce qu’il a été développé dans l’urgence pour se substituer à l’inaction de 
l’Etat belge, le Hub n’a pas été pensé dans la durée. Ainsi, la fin du contrat avec le bailleur 
prend fin et nécessite de trouver un nouvel espace et d’aménager celui-ci. D’une manière 
générale, l’action de la société civile pour l’accueil des migrants souffre d’un manque de 
moyens financiers et logistiques, et d’une vision à plus long terme.

1.3	 Objectifs

* Soutenir les « incivilités hospitalières » de la société belge

* Répondre aux besoins des migrants 

* Valoriser l’engagement des communes hospitalières

* Favoriser un projet de vie en commun entre citoyens « déjà là » et « nouveaux-
venus »
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2ème partie : Question et méthode 
Dès le départ, mon intention, dans ce travail de fin d’études, était double. D’une part, 

en tant que citoyenne, je souhaitais mettre en question la place actuellement accordée aux 
migrants dans notre société, et imaginer quelle pourrait être cette place si la migration in-
ternationale était reconnue comme un de nos modes de vie contemporains. D’autre part, 
en tant que (future) architecte, j’avais la curiosité de comprendre comment l’architecture 
peut contribuer à un tel objectif, à un tel exercice. J’ai d’abord envisagé la question de 
l’habiter, dans le sens que Bernard Salignon donne au mot : « Habiter ce n’est pas s’abri-
ter (…) L’homme n’est pas seulement soumis aux besoins. C’est pourquoi les problèmes 
posés par la construction de son habitat ne se réduisent pas à de simples questions de 
logement »70. Ainsi, ma question s’intitulait-elle initialement : « quelle manière d’habiter 
proposer aux migrants qui arrivent à Bruxelles ? » et ambitionnait de mettre en relation le 
droit au logement, le « droit d’habiter » et le droit à la ville71 des migrants. 

Cependant, c’est la notion d’hospitalité qui m’a semblé être la plus pertinente pour un 
projet d’architecture. C’est un terme ambigu qui peut avoir plusieurs définitions : « asile 
accordé à quelqu’un, à un groupe par un pays : donner l’hospitalité à des réfugiés poli-
tiques » ; « action de recevoir et d’héberger chez soi gracieusement quelqu’un, par charité, 
libéralité, amitié : offrir l’hospitalité à quelqu’un » ; ou encore, « générosité, bienveillance, 
cordialité dans la manière d’accueillir et de traiter ses hôtes : un peuple connu pour son 
hospitalité  »72. Parce que l’hospitalité concerne un mouvement, un déplacement, et la 
confrontation d’un nouveau-venu - un étranger - en un lieu, à d’autres déjà installés en ce lieu, 
elle permet mieux de saisir l’ensemble de la complexe question des migrants présents à 
Bruxelles. Mon travail s’intitule donc : « Accueillir dignement l’étranger : Composition 
d’un lieu d’hospitalité pour les migrants à Bruxelles ». Il s’agit en effet d’accueillir, c’est-
à-dire « admettre quelqu’un au sein d’un groupe, d’une famille, d’une assemblée »73, et 
de le faire dignement, en respectant les droits humains et la dignité de chaque personne 
migrante. Par « migrants  », on entend généralement les personnes qui ont quitté leur 
pays d’origine pour des raisons politiques, économiques, de sécurité ou climatiques et 
qui s’établissent ailleurs. Ce terme est employé dans ce travail pour faire plus spécifique-
ment référence aux migrants qui ne sont pas forcément demandeurs d’asile ni réfugiés, 
ni migrants économiques, un ensemble de personnes parfois regroupées sous d’autres 
expressions74. 

A travers l’histoire et les cultures, des lieux d’hospitalité ont toujours existé, pour 
accueillir le pèlerin, le voyageur, le pauvre, etc.75.  Ils proposaient des usages particu-
liers (un programme) et présentaient des espaces et une architecture qui permettait ces 
usages (dispositifs spaciaux). Ceci peut être illustré à travers les deux exemples suivants :

- Les abbayes au Moyen-Âge76 étaient souvent installées sur ou proche des lieux de pèle-

70	  Voir Salignon, 2010, p. 13.
71	  Voir Lefèbvre, 1968.
72	  Voir Larousse.fr.
73	  Voir Larousse.fr.
74	  Telles que « migrants sans papier », « migrants de transit » ou « transmigrants », « migrants irréguliers » ou 
« en situation irrégulière », ou encore plus rarement « migrants illégaux ». Dans le jargon de l’accueil citoyen à 
Bruxelles, le terme « migrant » fait référence à toute personne en situation de précarité du fait de sa nationalité, 
quel que soit son statut. 
75	  Voir Montandon, 2004. Dans le cadre de ce Travail de fin d’études, seuls des exemples tirés des sociétés 
occidentales et en Europe ont été considérés.
76	  Voir Pelissero et al., 2011, pp. 225-227 ; Canneva-Tetu, 2013, pp. 10-11 et 28-31.
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Plan du centre humanitaire de la Porte de la Chapelle, Paris (Julien Beller, 2016)

Sources: Darrieus, 2017

Plan de l’abbaye de Satin Gall (Inconnu)

Sources: Canneva-Tetu, 2013
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rinage, ou à la croisée des chemins de pèlerinage. Elles comprenaient une hostellerie 
pour l’accueil des pèlerins, consistant en un bâtiment à part de l’abbaye ; et des maisons 
d’hôtes, intégrées au bâtiment principal pour l’accueil des hôtes de marque. Les religieux 
offraient le logis et le couvert. Les repas étaient pris dans la salle commune des repas. 
L’accueil, dispensé gracieusement, était généralement limité à trois jours. L’hébergement 
dans l’hostellerie se faisaient dans des dortoirs communs, meublés de simples couches. 
Le frère préposé à l’accueil des hôtes était appelé l’hospitalarius. 
- A la demande de la mairie de Paris, l’architecte Julien Beller77 a supervisé, en 2016, la 
construction d’un Centre humanitaire pour migrants à la Porte de la Chapelle. Ce centre, 
qualifié de « camp de migrants révolutionnaire »78, était géré par Emmaüs International 
et servait de pôle d’accueil et d’orientation à destination des migrants sans papier. Il 
comprenait un dispensaire, une salle polyvalente, des sanitaires, une cuisine, une laverie. 
Il proposait également un centre d’hébergement. 

Le travail que j’ai mené dans le cadre de ce TFE avait pour ambition de décomposer 
le concept d’hospitalité, principalement d’un point de vue de l’architecture. Ce faisant, 
l’objectif  était d’identifier des éléments qui puissent être convoqués pour concevoir - 
composer - un lieu d’hospitalité envers les migrants à Bruxelles.  Ce travail de nature 
théorique, impliquait la lecture et l’analyse de références bibliographiques, et la visite et/
ou l’analyse de références architecturales. En parallèle, je souhaitais que ma réflexion 
soit constamment nourrie par la réalité à laquelle je voulais répondre. C’est pourquoi j’ai 
rencontré les acteurs de l’accueil hospitalier des migrants à Bruxelles, les migrants eux-
mêmes, et les acteurs pensant cet accueil. Je me suis également impliquée de manière 
occasionnelle dans le travail bénévole de la Plateforme citoyenne de soutien aux réfugiés. 
J’ai notamment participé à l’accompagnement de migrants dans une activité d’accueil de 
jour, à la Bellone. J’ai aussi pris part aux activités du collectif  ARCH (Action-Research 
Collective for Hospitality), lancé en mars 2019 dans le but de rassembler des observations 
et des propositions concernant la situation sociale et humanitaire du Quartier Nord. C’est 
dans le cadre de ce collectif  qu’un groupe de travail, dont j’ai fait partie, a encadré des 
ateliers avec les usagers sur l’aménagement du nouveau Hub après son déménagement. 

77	  Voir Beller, 2014.
78	  Legrand, 2017.
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Office des étrangers - FEDASIL, Tour du WTC
2015: augmentation de l’arrivée de migrants sans papier

Parc Maximilien

Juillet 2017: ouverture du HUB de la PCSR, Gare du Nord

Décembre 2018: déménagement du  centre FEDASIL
et de l’Office des étrangers

Petit-Château

Dynamique spatiale de la présence des migrants sans papier dans 
le quartier de la Gare du Nord

Dynamique de la présence des migrants dans le quartier de la Gare du Nord I 
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3ème partie : Etat de la question et analyse critique 

3.1 Un lieu d’hospitalité dans une ville inclusive 

3.1.1 Hospitalité inconditionnelle versus hospitalité conditionnée

Différents auteurs ont, depuis les années 1990, invoqué le concept d’hospitalité pour 
proposer une autre manière, plus humaniste, de répondre à l’arrivée de migrants interna-
tionaux dans nos sociétés occidentales79. En effet, ces arrivées interrogent le rapport que 
nous avons vis à vis de l’« autre », de l’« étranger »80. Pour Alain Montandon, l’hospitalité 
est un signe de civilisation et d’humanité, une forme essentielle d’intégration sociale et 
de socialisation81. Elle « fait partie du patrimoine moral de l’humanité » selon Benjamin 
Boudou82. Joan Stavo-Debauge, Martin Deleixhe et Louise Carlier proposent de « consi-
dérer l’hospitalité comme une question fondamentale qui porte tant sur l’habitabilité du 
monde qu’aux formes de vie qui s’y déploient » 83.  Ils définissent ainsi l’hospitalité : « la 
qualité de ce qui assure un séjour, facilite une activité et invite à rester. Elle est aussi ce qui 
offre appui et soutien à la vie des nouveaux-venus, en leur fournissant le volume d’espace 
nécessaire et les aménagements appropriés »84. Pour Michel Agier, « l’hospitalité mobilise 
des concepts intégrateurs, autour de l’échange, du don et du contre-don, de la relation et 
du commun »85. Au cours de l’histoire, l’hospitalité a été offerte aux étrangers, aux pèle-
rins, aux voyageurs, aux pauvres ; suivant des rituels et dans des lieux divers86. 

Le concept d’hospitalité est complexe. Les interprétations ou applications proposées 
par les auteurs divergent. Les philosophes tendent à y voir un principe fondamental et 
supérieur ayant une force absolue. Ainsi, pour René Schérer, elle serait une « folie », une 
utopie, car il a pris le parti d’une « hospitalité inconditionnelle, ouverte à tous, étran-
gère aux lois, et constitutive d’être et de puissance : l’idée d’une hospitalité universelle 
et absolue »87 ; pour Jacques Derrida, l’hospitalité doit être inconditionnelle, c’est-à-dire 
« absolue, pure et infinie »88. Mais il reconnait également que l’hospitalité inconditionnelle 
ne peut pas s’appliquer politiquement89. Or l’inconditionnalité de l’hospitalité envers les 
migrants est aussi fortement discutée par d’autres auteurs, pour n’être ni correcte, ni 
réaliste90. 

Michel Agier considère, lui, que nous assistons à un retour de l’hospitalité à travers les pra-
tiques citoyennes décrites plus haut, pratiques qu’il qualifie d’« incivilités hospitalières »91. 
Selon lui, «  la prise en charge - familiale, communautaire, communale – des fonctions 
de l’hospitalité s’est éloignée de la société pour être déléguée et en même temps diluée 
dans les charges de l’Etat. Elle a été remplacée par les droits d’asile et du réfugié. Puis 

79	  Voir Gotman, 1997  ; Montandon, 2004  ; SchÉrer, 2005  ; Derrida, 2007  ; Kakoliris, 2015 ; Boudou, 
2016 ; Albanel, 2016 ; Stavo-Debauge & al., 2018 ; Genard, 2018 ; Agier, 2018.
80	  Voir Dufourmantelle, 2012, p. 59.
81	  Voir Montandon, 2004, p. 6.
82	  Voir Boudou, 2018, p. 42.
83	  Stavo-Debauge & al., 2018, p. 2.
84	  Ibid., p. 4.
85	  Agier, 2018, p. 13.
86	  Voir Montandon, 2004.
87	  Cité dans Kakoliris, 2015, p. 192. Voir également SchÉrer, 2005.
88	  Derrida, 2007.
89	  Voir Derrida, 1998.
90	  Voir Gotman, 1997 ; Kakoliris, 2015 ; Boudou, 2016 ; Agier, 2018.
91	  Agier, 2018, p. 17.
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Dynamique de la présence des migrants dans le quartier de la Gare du Nord II 

Juin 2019: déménagement du HUB de la PCSR 100 avenue du Port
2020: déménagement du centre FEDASIL et de l’Office des étrangers

Site de l’hôpital militaire, Neder-over-Heembeek

Juin 2021: déménagement du HUB de la PCSR adresse inconnue

Dynamique spatiale de la présence des migrants sans papier dans 
le quartier de la Gare du Nord
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ces droits eux-mêmes ont été dilués dans les politiques de contrôle des frontières (…). 
Au point qu’on ne les reconnaît plus aujourd’hui, tant ils sont éloignés d’un principe 
général d’hospitalité »92. Le recours au concept d’hospitalité dans le contexte de la migra-
tion contemporaine s’avèrerait être un moyen d’articuler les tensions entre le droit et 
l’éthique93. Ainsi, «  l’hospitalité s’avère une ressource rhétorique permettant d’opposer 
aux positions de droit une responsabilité éthique qui valorise la partialité de la compas-
sion privée contre l’impartialité bureaucratique publique, les gestes privés et concrets 
contre l’abstraction des droits, l’urgence de l’aide contre l’inertie de la réponse institu-
tionnelle. (…) (L)’hospitalité s’avère être une ressource légitime pour justifier des formes 
de désobéissance civile »94. 

Tout comme Emmanuel Kant défendait un droit cosmopolitique, Etienne Balibar pro-
pose de développer le droit de l’hospitalité, c’est-à-dire un ensemble de droits que les 
migrants en situation d’errance (qu’il appelle « errance migratoire » ou « migrance », les 
migrants étant appelés « errants ») pourraient opposer aux lois et règlements étatiques95.  
La CIMADE, une association française militant pour la défense des droits des personnes 
réfugiées et migrantes, avait proposé, dès 2009, au Gouvernement français d’adopter une 
« politique d’hospitalité »96. Elle affirmait qu’«  inventer une politique d’hospitalité n’est 
pas une utopie ». Sa proposition reposait sur les éléments suivants :

- un droit à la mobilité pour tous ;
- un devoir de protection des demandeurs d’asile ;
- un principe et des pratiques d’hospitalité ;
- la fin de la politique d’enferment et d’éloignement forcé ;
- construire un vivre ensemble entre citoyens.

Ces propositions de transformer l’hospitalité en un projet politique démontrent que 
l’hospitalité pourrait également être une posture politique génératrice de droit commun. 
Mais la démarche de l’architecte s’emparant de ce concept d’hospitalité relève plutôt 
d’une dynamique contestataire, d’une proposition d’un autre possible. C’est pourquoi 
cette démarche doit être isolée du contexte juridique actuel, faire abstraction de ses li-
mites intrinsèques. Car la conditionnalité de l’hospitalité caractérise l’accueil que l’Etat 
belge réserve aujourd’hui aux migrants. En effet, cet accueil dépend de la manière dont 
la personne a traversé la frontière belge, de sa nationalité, des documents juridiques en 
sa possession, des raisons de son exil, et de ses attentes vis-à-vis de l’Etat belge. Sont 
accueillis favorablement – ou par obligation, inter alia, les détenteurs d’un contrat de tra-
vail, d’un visa temporaire, certains étudiants et, sous une série de conditions juridiques, 
les demandeurs d’asile. Sont accueillis différemment les ressortissants des pays de l’Union 
Européenne, puisque ceux-ci, sous la condition de leur nationalité, ont accès au terri-
toire de l’Union. Tous les autres migrants, pourtant présents sur le territoire, ne sont 
pas « bienvenus ». Il suffit toutefois à l’un de ces migrants de faire une demande d’asile 
officielle auprès de l’Etat belge – que celle-ci soit motivée ou non par des raisons pouvant 
être invoquées pour recevoir l’asile – pour que son statut change et que de non-désirable 
il devienne bienvenu. Par là-même, il passe de « clandestin » à « demandeur d’asile » et se 
voit attribué des droits, valables pendant la durée de la procédure. 

92	  Ibid., p. 11.
93	  Voir Boudou, 2018.
94	  Ibid., 2018, p. 45.
95	  Voir Balibar, 2018.
96	  CIMADE, 2009 ; CIMADE, 2011.
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Communes Bruxelloises qui se sont déclarées hospitalières envers les migrants
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Il parait dès lors pertinent de sortir la question du terrain politique et juridique pour la 
faire entrer sur le terrain de la spatialité en la déplaçant à l’échelle de la ville. La prise de 
position, de la part de certaines communes bruxelloises, pour une attitude hospitalière 
envers les migrants, et plus généralement envers les étrangers, n’est pas anodine. En 
effet, c’est dans les villes que les migrants ont le plus de chance de trouver leur place et 
d’accéder à l’ensemble des éléments qui favorisent leur inclusion. Les villes offrent les 
espaces et l’échelle nécessaires à la concrétisation d’une forme de contestation envers les 
politiques migratoires des Etats. Ainsi, le déplacement de la problématique migratoire 
de l’échelle fédérale à l’échelle régionale ou communale peut permettre d’apporter des 
réponses plus pertinentes et plus concrètes, notamment du fait que les communes ont les 
moyens institutionnels, économiques et politiques de soutenir un tel projet. 

3.1.2 Hospitalité et inclusion: discussion socio-spatiale

Exclusion des migrants du territoire de Bruxelles

Le constat de l’exclusion des migrants de la ville de Bruxelles est à la source de mon 
intention de proposer un lieu d’hospitalité. L’exclusion de droit est directement issue de 
la conditionnalité de l’accueil expliquée auparavant. Les migrants n’ayant en effet pas le 
droit de se trouver sur le territoire bruxellois, ils en sont exclus, à la fois spatialement et 
socialement. Leur présence de fait sur le territoire est déterminée par la localisation des 
services qui leur sont proposés et limitée à une zone de proximité autour de ces lieux.  
La dynamique de la présence spatiale des migrants dans la ville de Bruxelles peut être 
résumée par la relation de dépendance de ces personnes avec des lieux symboliques. 
Ainsi, c’est l’implantation de l’Office des Etrangers dans la tour du World Trade Center 
qui explique la présence des migrants dans le quartier Nord. L’immédiate proximité de la 
gare renforce le caractère hospitalier de ce quartier. Car, comme le rappelle Tatiana Smo-
liarova, « [à] partir de 1850, c’est le chemin de fer qui réorganise complètement l’espace 
culturel et commercial de l’Europe et qui redistribue les valeurs. La mission symbolique, 
assurée depuis toujours par la porte de ville, doit être endossée par un nouveau type 
de bâtiment – celui de la gare »97. L’architecture monumentale de la gare fait office de 
repère urbain, tout comme celle des tours du World Trade Center. C’est surtout la grande 
mixité et l’anonymat des usagers dans ces lieux publics urbains, propres à l’« hospitalité 
paradoxale »98, qui favorisent l’inclusion des migrants. La file d’attente devant les portes 
de l’Office des Etrangers pour demander l’asile99 s’est vite étendue au parc Maximilien 
situé juste en face, aux espaces vides et anonymes – mais chauffés – de la gare, aux rues 
du quartier. L’ouverture du Hub humanitaire dans un local situé dans la Gare du Nord 
en septembre 2017, puis, en 2019, d’une salle de la gare pour que les migrants puissent 
y dormir, ont consolidé cette implantation dans le quartier. En parallèle, la peur des 
arrestations et des logiques de protection propres aux personnes marginalisées100, ainsi 
que leur exclusion en termes de mobilité dans la ville, ont limité les déplacements de 
la plupart des migrants à cette zone, dont le parc Maximilien est devenu, en quelque 
sorte, le «  sanctuaire  ». Les migrants en connaissent d’ailleurs l’existence avant même 
leur départ101.  Le déplacement récent de l’Office des Etrangers/ FEDASIL du World 
Trade Center au Petit-Château, et le déménagement programmé102 du Hub humanitaire 
de la Gare du Nord dans un bâtiment avenue du Port le long du canal, étendent la zone 

97	  Smoliarova, Tatiana, « Architecture : Artefact de bienvenue », in: Montandon, 2004, p. 591.
98	  Voir Stavo-Debauge, 2017, p. 249-287 ; Berger & al., 2018, p. 177.
99	  Du fait du nombre limité de demandes acceptées par jour. 
100	  Entretien avec Helen Trabelssi, 17 février 2019.
101	  Voir Ibid.
102	  Ce déménagement est prévu pour le début du mois de juin 2019.
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Revenus imposables et demandeurs d’emploi à Bruxelles, Observatoire des quartiers, 2017
Part des demandeurs d’emploi parmi les 18-64 ans > 15% (2017)

Revenus imposables médians < 17 000 Euros / an (2016)
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initialement limitée entre le parc et la gare. Dans le futur, le déménagement de FEDASIL 
vers l’hôpital militaire de Neder-over-Heembeek, programmé en 2020, et du Hub d’ici à 
deux ans vers un lieu inconnu, interroge le devenir de cette situation.  On peut retenir de 
ces espaces investis par les migrants qu’ils sont associés à des institutions caractérisant 
des usages : l’office des étrangers, espace d’un processus juridico-administratif  propre à la 
migration ; la gare, espace public de rassemblement et d’hospitalité paradoxale ; le HUB, 
espace de services humanitaires répondant à l’urgence. Ils correspondent également à 
trois temporalités d’un temps assez court, mais tout de même différentes : l’immédiat des 
besoins vitaux au Hub ; le temps long de la procédure d’asile avec l’Office ; et entre les 
deux, le temps de l’attente à la Gare du Nord.

« Ville-refuge »

Michel Agier insiste sur les différentes façons de comprendre - et d’offrir - l’hospitalité 
selon que l’on se place du point de vue de l’individu, de la communauté ou de l’Etat. Il 
met en avant le développement – ou la « réinvention » – d’une hospitalité communale, 
qu’il oppose à l’hostilité de l’Etat, et la mise en place, par les communes, de dispositifs 
d’accueil pour les migrants103. Il fait valoir la capacité des villes à s’émanciper de la tutelle 
de l’Etat afin d’adopter une approche d’accueil des migrants basée sur le principe d’hospi-
talité104. La « tradition d’hospitalité urbaine »105 est à l’origine du réseau des villes-refuges 
créé en mars 1996 afin d’accueillir des écrivains exilés.  Cette notion de ville-refuge est 
aujourd’hui invoquée pour accueillir dignement les migrants et pour mettre en avant 
le rôle primordial que jouent de facto les villes dans la réception des migrants. Ainsi, de 
nombreuses villes dans le monde se sont déclarées « ville hospitalière », « ville refuge », 
« ville sanctuaire » ou « ville de solidarité » envers les migrants106. C’est le cas de certaines 
communes Bruxelloises107. 

Dans d’autres pays Européens, la présence en nombre de migrants exclus des politiques 
européennes et nationales d’accueil a forcé certaines villes à prendre le relai et à proposer 
des lieux destinés à leur information et à leur prise en charge. A Lisbonne, un Centre 
National de Soutien à l’Immigrant a été ouvert en 2016108 ; à Paris, un Centre humanitaire 
a été mis en place à la porte de la Chapelle en 2015, en collaboration avec Emmaüs 
Solidarité109.  C’est ce que réclament les acteurs de la société civile auprès des autorités 
belges. En effet, en septembre 2018, dans une « Lettre ouverte au Premier ministre sur la 
situation des migrants en transit », Le CIRÉ, la Plateforme citoyenne de soutien aux réfu-
giés, Médecins du Monde, Médecins sans Frontières et Vluchtelingenwerk Vlaanderen 
demandaient aux autorités de placer la dignité des migrants au centre de leurs préoccupa-
tions110. Plus récemment, ces associations actives dans l’accueil des migrants à Bruxelles 
ont publié une série de recommandations, au premier titre desquelles la création d’un ou 
de plusieurs centre(s) d’accueil et d’orientation des migrants en transit111.

103	  Voir Agier, 2018, p. 68-87.
104	  Voir Ibid, p. 86.
105	  Leonard-Roques, « Ville-refuge : La cité idéale », in : Montandon, 2004, p. 689.
106	  Voir Agier, 2018, p. 85; Muggah, Robert, « Cities need to welcome - not resist - refugees », in CityL-
ab – en ligne (02.10.2018) : <https://www.citylab.com/perspective/2018/10/global-refugee-crisis-role-of-cit-
ies/571876/>, [18.05.2019].
107	  Voir Communes Bruxelloises qui se sont déclarées hospitalières envers les migrantspour la Justice migratoire, 2017.
108	  Voir le site Internet : https://www.acm.gov.pt/-/cnai-lisboa
109	  Voir le site internet : https://www.emmaus-solidarite.org/le-centre-humanitaire-paris-nord/
110	  Voir CIRÉ et al., 2018. 
111	  Voir Caritas International, et al., février 2019.
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Population de nationalités des pays membres de l’EU-15 > 15%  (2016)

Population de nationalités d’Afrique Sud-Saharienne > 2,25 % (2016)

Population de nationalité étrangère à Bruxelles, Observatoire des quartiers, 2016
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Densité de population et âge moyen à Bruxelles, Observatoire des quartiers, 2017

Age moyen < 37 ans (2017)

Densité de population > 18 000 hab. / km2 (2016)
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EXCLUSION / INClUSION

Travail réalisé avec Alexandrine Bouault, Marie Tricot et Camille Sepulchre
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Ville inclusive
En tant que « pendant positif  et vertueux de l’‘exclusion’ »112, l’inclusion vise à « intégrer 

l’immigrant et ses enfants dans une réalité sociale, économique et politique significative, 
en créant des espaces permettant leur participation effective à la vie civique de la com-
munauté, leur offrant des opportunités d’éducation et leur assurant la santé physique et 
spirituelle »113. Ainsi l’inclusion sociale est-elle définie comme « [the] ability of  individuals 
to participate in the community »114. A l’origine utilisé dans le domaine de la santé, en par-
ticulier concernant les personnes handicapées, le concept d’inclusion est implicitement 
lié à une spatialité, un design, une matérialité des environnements qui permettent une 
« appartenance égale »115 à la société116. En cela l’inclusion s’oppose à la notion d’inté-
gration car celle-ci est « l’appropriation de l’autre pour le transformer dans le même »117, 
même si certains auteurs considèrent que le mot integration en anglais, tout comme assimi-
lation, sont des formes spécifiques de l’inclusion sociale (social inclusion)118. Selon Mathieu 
Berger, l’inclusion urbaine n’est possible qu’en cumulant des dispositifs spatiaux à des 
politiques publiques : « [w]hile insisting on the fact that inclusion in urban life can never be 
addressed solely through architectural devices and urbanistic solutions, [we] believe that 
the social qualities of  urban environments constitute a basic, necessary – and therefore 
fundamental – condition for any public action or policy aiming at progressive social 
change in cities ».119. Selon cet auteur, l’inclusion implique une « forme d’action », la « mo-
dification » d’un environnement physique et social, et s’oppose au concept d’hospitalité, 
qui est « une disposition, un état d’esprit »120. Pour Joan Stavo-Debauge, la mise en place 
d’espaces inclusifs est une condition de l’hospitalité : « Hospitality requires the creation 
of  spaces that will be considered ‘inclusive’ as long as they welcome the participation of  
anyone, regardless of  their abilities»121. 

La coalition internationale des villes inclusives et durables a développé une boite à 
outil pour aider les municipalités à mettre en œuvre des politiques d’égalité. Ainsi, elle 
propose la mise en place d’une Commission consultante des migrants ou d’un Forum des 
migrants afin que ceux-ci aient un droit de parole dans les décisions prises au sein des 
organes politiques municipaux ; elle propose également la mise en place (et les outils pour 
le faire) d’un Service d’accueil pour nouveaux arrivants ou de Services pour les groupes 
marginalisés122. 

Opportunités d’implantation d’un lieu d’hospitalité
La proposition d’un lieu d’hospitalité envers les migrants à Bruxelles s’inscrit dans 

cette réflexion sur la ville inclusive. En proposant des espaces qui soient pensés comme 

112	  Clément et Valegas, 2017, para. 16.
113	  Cruz et Forman, « Rethinking hospitality in an era of global closure », in: Berger & al., 2018, p. 42 ; 
traduction par mes soins : « Inclusivity means integrating the immigrant and their children into a meaningful 
social, economic and political reality, creating spaces for meaningful participation in the civic life of the 
community, opportunities for education, and psychological and spiritual health ».
114	  Dukic, McDonald, et Spaaij, “Being able to play: Experiences of  social inclusion and exclusion within a 
football team of  people seeking asylum”, in: Social Inclusion, 2017, 5(2), p. 101–110; cité dans Czischke, Darinka 
et Huisman, Carla, 2018, p. 158.
115	  « Equal belonging: by ensuring that everyone is able to participate in a common world, exist in the 
same spaces, use similar equipment and get comparable benefits from it – despite what separates them in 
terms of ability and culture », Stavo-Debauge, Joan, « The qualities of  hospitality and the concept of  ‘inclu-
sive city’ » :  in: Berger, 2018, p. 170-171.
116	  Voir Printz, Antoine, in : Berger & al., 2018, p. 183-192.
117	  Montandon, 2004, p. 10.
118	  Voir Czischke, Darinka et Huisman, Carla, 2018, p. 158.
119	  Berger, « Questioning some forms and qualities of  urban togetherness: friendliness, inclusion, hospitality 
», in: Berger & al., 2018, p. 177.
120	  Ibid., p. 179.
121	  Stavo-Debauge, Joan, op. cit., in: Berger, 2018, p. 170-171.
122	  Voir leur site Internet : <https://www.eccar.info/fr/la-boite-outils-pour-legalite>, [20.05.2019].



44

des lieux d’hospitalité pour les migrants, et qui viennent en support de politiques ou 
de pratiques sociales elles-mêmes hospitalières, je pense que le projet architectural peut 
contribuer à apporter une réponse plus humaniste à la migration. Elle implique d’abord 
de s’interroger sur l’implantation d’un tel lieu dans la ville et sur le rapport  entre ce 
lieu d’hospitalité et le site d’implantation, à travers la question : quel type de lieu à quel 
endroit ? En effet, si le quartier de la Gare du Nord peut sembler un choix d’implan-
tation évident du fait de la présence des migrants, en quoi, et comment, permettrait-il 
une meilleure inclusion des migrants dans la ville ? Un site proche des lieux fréquentés 
habituellement par les migrants aurait l’avantage de concentrer géographiquement les 
services disponibles aux migrants, de renforcer les interactions et la complémentarité 
entre ces services et de faciliter l’accès de ces services aux migrants. Mais ceci aurait 
aussi l’inconvénient de concentrer la présence et les activités des migrants dans la ville, 
au risque de maintenir ou de renforcer le phénomène de ghettoïsation, et au risque de 
renforcer l’hostilité que ce genre de lieu génère déjà au sein de la population des usagers 
de la Gare et des habitants du quartier123. Par ailleurs, le choix d’un programme pour 
ce lieu orienté principalement sur les activités de jour des migrants devra prendre en 
considération la répartition géographique des lieux d’hébergement qui n’est pas concen-
trée dans le quartier Nord, mais qui recouvre au contraire tout le territoire de la Région 
de Bruxelles Capitale. Ainsi, l’avantage d’un site éloigné du quartier Nord, tout comme 
l’option de proposer plusieurs sites, serait de renforcer une intégration dans la ville par 
la répartition géographique et une localisation plus neutre. Il permettrait également une 
mixité plus grande.

Actuellement, la concentration dans le quartier Nord des zones d’hospitalité urbaine et 
des services envers les migrants contredit la répartition des lieux d’hébergement citoyens 
individuels et collectifs qui existent dans la plupart du territoire Bruxellois et au-delà124. Il 
existe également une opposition entre cette concentration territoriale et les déclarations 
d’intention hospitalière des communes bruxelloises envers les migrants125. Par ailleurs, 
cette opposition est renforcée par les données recueillies par l’observatoire des quartiers. 
Les migrants sont présents principalement dans ce qui est appelé le « croissant pauvre » 
de Bruxelles, s’étalant le long du canal dans un axe nord-sud à l’ouest du Pentagone, dans 
des communes qui ne se sont pas déclarées hospitalières. Or leur présence alourdit la 
charge de ces communes déjà fortement sollicitées par les besoins de populations plus 
concentrées et plus défavorisées socialement.

Synthèse

* L’exclusion des migrants de la plupart du territoire Bruxellois  ; leur regroupement 
autour des lieux qui leur apportent des services, lieux existants proposant une forme 
d’hospitalité.

* La concentration des migrants dans le quartier Nord, croissant pauvre de la ville ; les 
limitations à leur mobilité dans la ville, par peur, par incapacité ou par manque de moyens.

* Les déclarations de certaines communes Bruxelloises comme étant «  hospitalière 
envers les migrants », quel que soit leur statut.

* Les liens entre les lieux d’hospitalité et la ville inclusive ; la nécessaire matérialisation 
spatiale de tout projet d’inclusion.

123	  Ceci fait l’objet de recherches en cours au sein du collectif  ARCH.
124	  Le relevé de cette répartition de plus de 10 000 foyers qui ont hébergé des migrants dans toute la Belgique 
dépasse le cadre de ce travail. 
125	  Voir Coalition pour la Justice migratoire, 2017.
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3.1.3 Usages liés à l’hospitalité: discussion sur l’élaboration du programme
Les lieux d’hospitalité tels que les monastères, les abbayes, les hospices, les hôtels-dieux 

et, aujourd’hui, les centres d’hébergement pour migrants offrent d’abord et avant tout 
un abri, un refuge, une protection à des personnes en mouvement, des voyageurs, qui en 
font la demande ou qui en ont besoin. La première fonction de ces lieux est d’accueillir, 
c’est à dire « admettre quelqu’un au sein d’un groupe, d’une famille, d’une assemblée »126. 
Cet accueil s’accompagne de l’entrée dans un espace, souvent distingué physiquement 
(clôture, mur, etc…). Il y a passage de seuil (dedans/dehors)127. L’accueil constitue sou-
vent un accès à un endroit pour dormir et/ou se reposer, notamment parce que le voyage 
est éprouvant, et que le voyageur a besoin de faire des étapes. Il y a donc quasiment tou-
jours dans les lieux hospitaliers, une installation spatiale, plus ou moins permanente, plus 
ou moins dédiée, qui permette le repos. Les usages liés à l’hospitalité incluent toujours 
également un don de nourriture et de boisson128. Dans de nombreux exemples d’hospita-
lité, cet usage est d’ailleurs souvent le premier acte signifiant l’hospitalité de l’hôte, après 
le passage du seuil, avant même l’échange de paroles129. 

Usages spécifiques et/ou génériques
Certains lieux d’hospitalité accueillent également d’autres fonctions, en lien direct ou 

non avec leur vocation hospitalière. Dans certains exemples, ces fonctions sont indé-
pendantes de l’accueil hospitalier car spécifiques au lieu (abbaye/monastères) ou parce 
qu’elles s’adressent à une population plus large que les seuls voyageurs (hospices). Ces 
fonctions sont d’ailleurs souvent isolées spatialement des espaces destinés exclusivement 
à l’accueil. L’une de ces fonctions additionnelles que l’on retrouve dans de nombreux 
lieux d’hospitalité sont les services aux voyageurs. Tel est le cas par exemple des abbayes 
qui ont peu à peu développé des services de soins envers les pèlerins, puis pour les 
pauvres des environs. Ces services se sont également développés dans les hospices (au 
point qu’ils en deviendront la fonction principale). Les centres d’hébergement pour mi-
grants proposent également souvent ces services de soins médicaux, mais aussi de soins 
psychologiques. Dans ces derniers, la proposition programmatique a tendance à s’élargir 
pour faire face aux besoins de plus en plus spécialisés des personnes accueillies. Ainsi, par 
exemple, le Hub de la Plateforme citoyenne de soutien aux réfugiés de Bruxelles, situé à 
la gare du Nord, offre des dons de vêtements, de chaussures et de produits d’hygiène, un 
accès à Internet, des consultations et un accompagnement médical et psychologique, et 
un suivi juridique. Le centre humanitaire pour migrants de la Porte de la Chapelle à Paris, 
quant à lui, propose un espace d’accueil d’envergure, qui regroupe plusieurs déclinaisons 
de l’usage d’accueil  : l’accueil proprement dit, d’abord spatial (entrer), verbal (échanger 
des paroles), humain (réconforter) ; l’accès à l’information spécifique à la situation des 
personnes sans statut à qui est destiné le centre (informer, conseiller, guider), puis un 
usage plus flou et versatile en tant qu’espace polyvalent. Le centre propose également un 
dispensaire, des sanitaires, une laverie, une cuisine et un centre d’hébergement. Il en est 
de même de la Porte d’Ulysse à Bruxelles, centre d’hébergement collectif  mis en place 
par la Plateforme citoyenne de soutien aux réfugiés de Bruxelles et qui se situe à Haren. 
En plus de l’offre d’hébergement pour 350 personnes et une restauration matin et soir, 
à la Cuisine de Hanane, des projets sont en train de se développer pour proposer égale-
ment des activités culturelles telles qu’un atelier théâtral. Enfin, dans l’exemple de Gate 
15, maison des étudiants à Anvers, l’espace d’accueil et d’information pour les étudiants 
arrivant à Anvers est complété par un restaurant/café, un accès à des ordinateurs et à 

126	  Larousse.fr.
127	  Voir Montandon, 2004, p.21.
128	  Voir Ibid., p.7.
129	  Voir Ibid, p.165, p. 513.
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Internet, des espaces d’exposition à vocation polyvalente, des logements pour étudiants 
et des bureaux et salles de réunion pour de jeunes professionnels. On constate que dans 
ce projet, les usages spécifiques à l’accueil sont dissous dans un ensemble d’usages plus 
génériques et destinés non pas seulement aux étudiants voyageurs, mais également aux 
habitants du quartier et de la ville. 

Ainsi, certains usages se retrouvent systématiquement dans les lieux d’hospitalité  : 
accueil, don de nourriture et de boissons, repos. Ils sont déterminés par la nécessité 
de répondre aux besoins les plus élémentaires et les plus immédiats des voyageurs. En 
quelque sorte, ils font face à l’urgence de leur situation. Ces usages au cœur de l’hospitalité 
peuvent être complétés par d’autres fonctions répondant à d’autres besoins spécifiques 
aux migrants/voyageurs, qui sont plus ou moins urgents. Enfin, d’autres usages proposés 
dans les lieux d’hospitalité ont vocation à élargir la fréquentation du lieu et à généraliser 
(plutôt qu’à spécialiser) son programme. Ils contribuent à la pérennité du lieu et à son 
inclusion dans une dynamique urbaine d’une temporalité autre que celle de l’urgence liée 
à la précarité.

Le curseur placé sur le caractère spécifique ou générique des usages proposés au sein 
d’un lieu d’hospitalité permet de tester le potentiel d’inclusion que ce lieu propose. Il peut 
s’agir en effet de faire venir d’autres usagers dans le lieu afin de favoriser une rencontre, 
un échange. Il peut s’agir également de proposer des usages qui ne sont pas spécifiques à 
l’accueil d’étrangers, tout en augmentant le caractère hospitalier du lieu, et de lui donner 
ainsi une dimension qui dépasse le caractère d’urgence de son programme. Dans les deux 
cas, l’objectif  du projet de répondre aux besoins des migrants est pris en considération, 
tout comme l’est l’autre objectif  de favoriser un projet de vie en commun entre citoyens 
« déjà-là » et « nouveaux-venus ». Ceci est confirmé par Joan Stavo-Debauge pour qui 
l’hospitalité «  is not only about welcoming the distant foreigner”, mais a un sens plus 
large qui concerne le soin donné aux personnes vulnérables130. 

Besoins spécifiques des migrants
Une première analyse des besoins spécifiques aux migrants arrivant à Bruxelles, basée 

sur les témoignages des acteurs et les pratiques observées, peut être exprimée à travers 
neufs thématiques :
- L’hébergement, c’est-à-dire une protection physique accompagnée d’un espace où dor-
mir ; parfois, ceci comprend également des espaces, individuels ou collectifs, de range-
ments des affaires personnelles, plus ou moins partagés.
- L’hygiène correspond à toutes les manières dont les migrants peuvent accéder à l’eau, 
soit pour se laver eux-mêmes, soit pour laver leurs effets.  
- Le repas regroupe toutes les manières dont les migrants peuvent avoir accès à la nour-
riture et à l’eau buvable. Cette thématique comprend donc, par exemple, la distribution 
de nourriture par les associations, mais également la prise de repas sur les lieux d’héber-
gement ou ailleurs, ainsi que dans certains cas, la possibilité de préparer des repas ; elle 
comprend également la logistique associée aux repas pris collectivement, dans les lieux 
d’hébergement de taille moyenne et grande (collecte et stockage de nourriture). La thé-
matique du repas a une place particulière dans l’ensemble des usages répertoriés, car elle 
se retrouve systématiquement dans toutes les activités, initiatives ou services rencontrés. 
- La santé comprend l’accès à des spécialistes de la santé, aux soins médicaux, d’urgence 
ou non, et à un suivi psychologique ou psychiatrique. Pour les femmes, elle comprend 
également l’accès aux soins gynécologiques. 

130	  Voir Stavo-Debauge, Joan, op. cit., in: Berger, 2018, p. 167.
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- Les services juridiques ont pour objectifs de renseigner les migrants sur leurs droits et 
leurs devoirs, de les informer sur leurs options en relation avec leur parcours migratoire, 
et de les aider à formuler un projet, particulièrement si celui-ci est de rester en Belgique. 
- La vie familiale regroupe à la fois le maintien des liens avec la famille d’origine (Internet, 
matériel informatique, téléphonie, etc…), mais également les activités et les aménage-
ments pour une vie de famille en Belgique (logements familiaux, garderie, crèche, école, 
jeux pour enfants, etc…).
- La thématique « matériel » rassemble l’accès à tout équipement qui contribue à la dignité 
et au respect des personnes, comme par exemple, l’accès à des vêtements et des chaus-
sures appropriés, ainsi qu’à tout matériel d’hygiène, de confort, mais également la ges-
tion du peu de biens matériels dont sont propriétaires les migrants (bagagerie, consigne, 
ameublement, etc…).
- La thématique «  culture et récréation  » vise à favoriser le développement d’activités 
autres que de survivance, notamment par des activités artistiques et récréatives, des cours 
de langues, l’accès à des équipements sportifs et culturels, et des espaces in-between, c’est-
à-dire où se poser un moment et discuter, débattre ou rêver ; un peu comme dans le café 
du quartier ou le parc public. 
- Enfin, l’aspect économique concerne les activités professionnelles, et donc regroupe 
l’accès à l’emploi et à l’activité économique, l’autoproduction et l’auto-entreprenariat, 
la formation professionnelle et l’apprentissage, l’orientation et la reconnaissance des di-
plômes, et les espaces de travail, d’échelles individuelle ou collective.  Cette thématique 
inclut également toute activité que les migrants peuvent entreprendre sans qu’elle soit 
« professionnelle » et/ou rémunérée, telle que la participation bénévole à des associations, 
les services rendus aux hébergeurs, leur témoignage dans des entreprises de plaidoyer, 
etc… toute activité basée sur l’expression de leurs compétences au sens large, mais rele-
vant de l’entraide et de la solidarité et contribuant tout autant à leur participation à la vie 
sociale. 

Opportunités d’interaction sociale
Il est intéressant de s’interroger sur la capacité de ces usages à favoriser l’inclusion. 

En effet, dans quelle mesure ces usages excluent/ostracisent/ghettoïsent les migrants et 
donc sont peu ou pas inclusifs ? Ces usages permettent-ils de répondre adéquatement aux 
besoins des migrants ? Dans quelle mesure favorisent-ils les échanges, et avec qui ? Une 
lecture de ces 9 thématiques en fonction du degré d’interaction possible avec d’autres 
populations ou d’autres usagers de la ville est une première manière de structurer ces thé-
matiques et d’identifier les opportunités en termes de programmation. En effet, d’après 
Alain Montandon, « l’hospitalité ne se réduit pas à la seule offrande d’une restauration 
et d’un hébergement librement consenti : la relation interpersonnelle instaurée implique 
une relation, un lien social, des valeurs de solidarité et de sociabilité »131. Ainsi, en choisis-
sant de proposer, dans un lieu d’hospitalité, des usages à plus fort potentiel d’interaction 
sociale, il est possible d’activer le rôle inclusif  de ce lieu. En suivant cette logique, un lieu 
d’accueil des migrants ne proposant que des services d’urgence, par exemple, aura moins 
de potentiel d’inclusion qu’un lieu accueillant des activités économiques. Les usages très 
spécialisés à destination des migrants qui sont proposés dans les centres d’accueil de 
diverses villes européennes excluent de fait la fréquentation de ce lieu par les habitants 
du quartier. Cette ségrégation par l’usage est souvent renforcée par une ségrégation spa-
tiale dans le choix d’implantation du lieu, comme c’est le cas du Centre humanitaire de 
la Porte de la Chapelle à Paris, situé en périphérie de la ville, entouré de voies ferrées 

131	  Voir Montandon, 2004, p 7.
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et de routes à forte et très forte fréquentation, et dont l’accessibilité est limitée. Or, en 
étudiant les usages proposés dans le système associatif  et citoyen d’accueil des migrants 
sans statut à Bruxelles, on se rend compte que, parce qu’ils sont avant tout destinés à 
parer les manquements de l’Etat belge en termes d’accueil de ces personnes, ils visent 
d’abord à pourvoir aux besoins les plus essentiels. Les interactions sociales indéniables 
qui existent au sein de ces lieux ont une portée limitée à l’ensemble des acteurs impliqués 
dans cet accueil – à l’échelle de la communauté des professionnels et des bénévoles. Cette 
constatation est renforcée par l’exclusion de droit sinon de fait des migrants sans statut 
des autres lieux existant dans la ville qui proposent les usages à fort potentiels d’inclusion 
que peuvent être les salles et les terrains de sport, les lieux culturels, etc. Il en est de même 
de l’accès à l’emploi qui, lorsqu’il est possible, se fait clandestinement. Il y a dès lors tout 
intérêt à élaborer le programme de la proposition en relation immédiate avec les usages 
possibles déjà existants dans le quartier ou à proximité ; et de penser le lieu d’hospitalité 
comme appartenant à un réseau. 

L’exemple du Riekerhaven Startblock à Amsterdam
Ma visite du projet résidentiel Riekerhaven Startblok132 à Amsterdam a été une source 

d’inspiration et de réflexion au sujet du programme d’un lieu d’hospitalité pour les mi-
grants à Bruxelles. En effet, cette initiative de la ville d’Amsterdam, en collaboration 
avec Socius Wonen et De Key, une société publique de logements, entend répondre à 
la pénurie de logements étudiants dans la ville et à l’obligation légale de loger les per-
sonnes migrantes ayant obtenu le statut de réfugié aux Pays-Bas. Le projet rassemble 565 
résidents, âgés de 18 à 27 ans, originaires des Pays-Bas pour la moitié et réfugiés pour 
l’autre moitié. Les résidents sont regroupés par « familles » de 20 à 30 personnes dans un 
même hallway. Chaque famille partage une salle commune. Chaque résident a sa propre 
chambre, qui comprend une salle de bain et une kitchenette. Cette organisation spatiale se 
retrouve dans l’organisation du lieu, ce qui en fait sa particularité. Cette résidence est en 
effet auto-gérée par les résidents : deux group managers sont recrutés (et rémunérés) parmi 
les résidents de chacun des 25 hallways ; ils s’occupent de la cohésion au sein du groupe 
de 20 à 30 personnes. D’autres fonctions sont également exercées par les résidents pour 
l’ensemble de la résidence : par exemple cinq social managers veillent au respect des règles 
de cohabitation et de sécurité ; le maintenance manager et l’équipe handyman sont respon-
sables de la maintenance et de l’entretien des lieux ; la grounds team s’occupe de l’entretien 
du grand jardin ; et Iris, qui a organisé la visite, est la PR and Communication manager. Cette 
organisation d’auto-gestion est chapeautée par un coordinateur de De Key. Par ailleurs, 
la Foundation Startblok Actief, composée des résidents, gère l’auto-organisation de nombre 
d’activités, toutes gratuites, comme le language café, des repas, des jeux, des activités spor-
tives et le Annual Startblok Festival. L’objectif  premier de cette initiative est d’offrir « un 
bon départ à Amsterdam pour tout le monde » (A good start in Amsterdam for everybody), 
en favorisant la participation active des résidents dans la gestion de leur résidence, et en 
imposant la mixité entre migrants et jeunes hollandais. Ce projet a accueilli les premiers 
résidents en juin 2017. Il sert de référence du fait de son caractère innovant à différents 
égards. Depuis, la ville d’Amsterdam a lancé d’autres projets sur le même modèle, en y 
intégrant toutefois des améliorations basées sur l’expérience du Riekerhaven Startblok. 
Notamment, la taille des familles a été réduite à douze ou quinze personnes ; les bâti-
ments ont été conçus avec des matériaux plus résistants ; et les finitions intérieures ont été 
améliorées. Par ailleurs, le modèle a été reproduit à d’autres échelles (plus petites) et dans 
d’autres contextes urbains (plus denses et plus centraux). Ce modèle a également inspiré 
d’autres villes européennes à proposer des lieux d’hébergement mixtes pour les migrants. 

132	  Voir le site du projet: <https://startblokriekerhaven.nl/en/>.
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L’analyse que Darinka Czischke et Carla Huisman133 ont mené de cette expérience d’habi-
tat collaboratif  démontre qu’il contribue à l’integration – l’inclusion - des réfugiés dans la 
société hollandaise, à différents niveaux. En effet, ce modèle permet de renforcer et/
ou de créer des interactions sociales (social connections) qui sont souvent négligées dans 
les autres modèles d’hébergement, car considérés comme moins tangibles. Les auteures 
mettent en avant deux piliers de ce succès : l’homogénéité démographique (même classe 
d’âge et même composition de ménage) et le principe des 50/50 pour la répartition des 
logements et l’auto-gestion de la résidence.

Donner et recevoir
Les usages liés à l’hospitalité peuvent par ailleurs être compris à travers le rapport 

de dons et de contre-dons134. La rencontre entre l’hôte et l’étranger qui a lieu lors d’un 
accueil hospitalier s’accompagne effectivement de dons  : de l’eau, un toit, le couvert, 
l’usage d’un espace. Ce rapport complexe ne peut pas être considéré comme étant à 
sens unique. Ainsi, selon Jacques Gotbout, il est important de considérer l’« immigrant » 
comme quelqu’un qui apporte quelque chose à nos sociétés, au point que le donneur 
de l’hospitalité peut être aussi celui qui reçoit135. L’hospitalité est donc l’occasion d’un 
échange. On remarque dans les témoignages de personnes hébergeant des migrants chez 
eux en Belgique ou en France136 que l’échange autour de la cuisine (préparer le repas, 
partager le repas) est central dans leurs interactions. Ceci vient en écho aux descriptions 
des rituels hospitaliers à travers l’histoire et les cultures dans lesquelles la place centrale du 
repas est toujours confirmée (centrale car au milieu du processus hospitalier, et centrale 
car en haut de la hiérarchie des usages). Les personnes accueillies dans des familles belges 
désirent souvent préparer la cuisine en proposant des recettes de leur pays d’origine, afin 
de remercier leurs hôtes pour l’accueil qu’ils reçoivent (certainement aussi car ils ont en-
vie de manger ces plats qui constituent une part de leur identité). On peut supposer que, 
de cette manière, l’étranger accueilli, qui se sent peut-être redevable, entend remercier, 
« rendre l’appareil », exercer une forme de contre-don, tout en partageant à son tour une 
zone de son intimité. Cette notion d’échange qui est au cœur de l’expérience d’hospita-
lité domestique peut être un levier dans les propositions programmatiques pour un lieu 
d’hospitalité à une échelle plus grande. Ainsi, le lieu d’hospitalité proposé devrait pouvoir 
permettre aux migrants de donner eux-aussi quelque chose, de proposer, en échange de 
l’accueil, une partie de leur histoire et de leur identité. Si la thématique de la cuisine est 
récurrente, c’est parce qu’elle est facile et abordable, et qu’elle est signifiante. Elle pourrait 
être transformée en un outil d’inclusion, si elle était organisée à une échelle qui permette 
une valorisation (entraide, bénévolat, formation, emploi…). Il existe ainsi des exemples 
d’insertion sociale qui passent par une formation professionnelle directement mise en 
œuvre dans un lieu accessible au public137. 

Par ailleurs, certains migrants qui arrivent en Belgique ont reçu une formation profes-
sionnelle ; (presque) tous ont exercé un métier avant de partir ou au cours du voyage; ils 
ont acquis et/ou développé des compétences professionnelles qui pourraient être mises 
en valeur si elles étaient reconnues en Belgique. Cela leur permettrait également d’exercer 
une activité économique, ne serait-ce que partiellement, et éventuellement de subvenir à 
leurs besoins sans avoir recours aux services d’assistance. A côté de l’impossibilité légale 

133	  Voir Czischke et Huisman, 2018.
134	  Voir Gotbout, Jacques, « Recevoir c’est donner », in : Gotman, 1997, p. 35-48.
135	  Voir Ibid, p.41-43.
136	  Voir Montfort, 2019 ; Verrier, 2018 ; Perle d’accueil – témoignage d’accueillants, 2017 ; HÉber-
gement Plateforme Citoyenne, 2015 ; mes rencontres avec des personnes hébergeant des migrants et mes 
observations ont également été la source de ces remarques.
137	  C’est le cas, par exemple, de l’asbl Idée 53 à Anderlecht, atelier de formation par le travail.
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pour les migrants sans statut d’accéder au travail, il existe le problème de la reconnais-
sance des diplômes et des compétences qui est très peu systématisée au niveau interna-
tional. Ainsi, s’il est possible d’envisager la mise en place d’un centre de formation et de 
reconnaissance des diplômes et des compétences, celle-ci devra surmonter ou contour-
ner les obstacles légaux. Ce centre pourrait, par exemple, être ouvert tout aussi bien 
aux étudiants et jeunes professionnels belges qu’aux (jeunes) migrants. Il constituerait 
un des services connexes présents dans le lieu hospitalier. A défaut de rémunération ou 
de reconnaissance des compétences, la participation à des activités de jour valorisantes 
(entraide, services, mais aussi apprentissage de langue, d’outils de communication) peut 
contribuer à préserver et/ou renforcer la dignité de chaque migrant. Elle constitue par 
ailleurs une opportunité d’inclusion, dans la mesure où le degré de socialisation n’est pas 
limité à l’environnement habituel des migrants (familles d’accueil, bénévole, profession-
nels des associations), mais peut s’étendre à d’autres groupes de personnes : co-appre-
nants ou co-étudiants, formateurs, bénéficiaires des services, etc.

L’expérience de l’accueil de jour à la Bellone
Pour alimenter cette discussion sur la spécificité vs. généralité des usages, et pour illus-

trer l’accueil de jour des migrants, je souhaite faire part de mon expérience d’accompa-
gnement d’un groupe de migrants depuis la Gare du Nord jusqu’à la Maison du spectacle 
La Bellone pour y passer la journée. La direction de la Bellone a décidé d’ouvrir l’espace 
de la cour ponctuellement à des migrants il y a 20 mois (septembre 2017). Elle a proposé 
à la Plateforme citoyenne de soutien aux réfugiés d’accueillir une quinzaine de personnes 
quelques jours par mois. En début de mois, les dates sont fixées, une équipe de 4 per-
sonnes se forme pour chaque journée parmi les bénévoles du groupe « Bellone » au sein 
de la Plateforme. Le matin, vers 10h, l’équipe de bénévoles va rencontrer les migrants 
qui se réveillent dans la salle ouverte au niveau 0 de la Gare du Nord, et/ou dans le parc, 
selon la situation. Elle propose à une quinzaine de personnes de venir passer la jour-
née dans un endroit calme, où ils peuvent se doucher, laver leurs vêtements et avoir un 
repas (en essayant, dans la mesure du possible, de favoriser les nouveau arrivants et les 
femmes). Vers 11h00 le groupe arrive à La Bellone (il y a 20 minutes de marche) ; la cour a 
été aménagée (tables, bancs). L’équipe organise les douches (avec des numéros pour faci-
liter le flux car il n’y a qu’une douche) et le nettoyage des vêtements (plusieurs machines 
vont tourner pendant la journée). Chacun/e s’installe comme il/elle veut ; il y a parfois 
une salle annexe qui sert de dortoir pour 6-7 personnes, à tour de rôle. Des prises sont à 
disposition pour recharger les téléphones, et le wifi est librement accessible. En général, 
dans les quelques heures avant le repas, les migrants se reposent, écoutent de la musique, 
visionnent des films, chacun est un peu dans son coin. Le repas est généralement préparé 
et servi par des bénévoles/du personnel de l’association « Deux Euros cinquante », ou 
par les bénévoles de l’équipe « Bellone ».  Il se prend collectivement autour d’une grande 
table. Après le repas, le débarrassage et la vaisselle, l’après-midi est consacré à l’échange, 
à la discussion, et à des jeux de société. Quelques migrants restent à l’écart et se reposent, 
mais il y a toujours des migrants curieux et avides de discuter qui restent autour de la 
table. Ils sont libres de partir quand ils le souhaitent (retour en autonomie) ; la cour doit 
être vidée à 17h00. L’équipe s’arrange toujours pour que les migrants repartent avec de 
quoi manger le soir. Cette proposition qui est faite à un groupe de migrants de « sortir » 
de la Gare et de pouvoir passer quelques heures plus qualitatives dans un endroit qui ne 
leur est pas spécifiquement destiné a beaucoup de succès auprès des migrants, et c’est 
une expérience très enrichissante pour les bénévoles. La cour est régulièrement traversée 
par les personnes travaillant dans les locaux de la Bellone, les visiteurs du site ou les par-
ticipants aux activités proposées. La cuisine sert à tout le monde ; on s’y croise. Parfois, 
les gens s’arrêtent et s’assoient autour de la table pour discuter. Ce moment de pause, et 
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la qualité et l’aménagement du lieu, permettent d’avoir des échanges sereins et signifiants 
avec les migrants. Les services qui leur sont proposés (douche, vêtements propres, bon 
repas, écoute, jeux, repos) contribuent à renforcer – à rétablir – leur dignité. La non-
spécificité du lieu implique aussi qu’il soit fréquenté par un public qui ne rencontre par 
ailleurs jamais de migrants, et que les migrants n’ont normalement pas l’occasion de 
croiser. Elle instaure une sorte de normalité dans les échanges et dans la participation des 
migrants à la société. 

Synthèse :
* Le potentiel inclusif  de l’accueil de jour.
* La centralité de la cuisine (préparer le repas, partager le repas) à la fois dans les réfé-
rences de lieux hospitaliers et dans l’expérience des familles hébergeant des migrants en 
Belgique : universalité de la cuisine. 
* La nécessité d’élaborer un programme qui favorise des interactions à une échelle plus 
grande que celle avec des familles d’accueil et des intervenants « habituels » auprès des 
migrants. Nécessité d’inscrire le programme dans un réseau d’usages à l’échelle du quar-
tier.
* Le besoin de valoriser les compétences des migrants, de leur permettre de contribuer à 
la société d’accueil et de favoriser leur autonomie économique à travers une mise à niveau 
et/ou une validation de leurs expériences professionnelles et des opportunités d’activités 
d’entraide.
* La mixité résidentielle et l’auto-gestion comme outils d’inclusion.
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IMBY (Quatorze, 2015)

Sources: QUATORZE, non indiqué

La maison éclatée (Decroix, Lapierre, Levoir et Romanat, 2012)

Sources: Decroix et al., 2014
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3.2 Une architecture de l’hospitalité face à la « crise migratoire » 

3.2.1 Quelle architecture pour répondre au besoin d’hospitalité ?

L’architecture comme réponse au besoin d’hospitalité

Le concept d’hospitalité sert à qualifier certains projets architecturaux, réalisés ou non-
réalisés, qui abordent les problématiques des migrants et des «  sans-abris  ». En 2013, 
le Pôle d’exploration des ressources urbaines (PEROU) a participé au développement 
d’un centre d’accueil nomade pour les sans-abris, en collaboration avec l’association des 
Enfants du Canal. Ensemble ils ont lancé, en avril 2014, une consultation nationale d’art 
et d’architecture pour la création d’un centre d’hébergement nomade dans Paris intra-
muros. Ils intitulent ce concours : « Le Paris de l’hospitalité : Concevoir des projets expé-
rimentaux pour l’accueil de sans-abri dans les interstices de la capitale ». La présentation 
des dix projets lauréats a eu lieu au Pavillon de l’Arsenal le 19 novembre 2014138. Quatre 
étudiantes de l’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Grenoble (ENSAG), Véro-
nique Decroix, Mathilde Lapierre, Marion Levoir et Emeline Romanat, ont quant à elles 
proposé, dans leur Mémoire de Fin d’Etude, de répondre à la situation des sans-abris 
dans la ville de Grenoble par l’implantation des fonctions d’une maison (un bureau, une 
bagagerie, une cuisine publique, des chambres) dans différents endroits d’un même quar-
tier139. Elles faisaient valoir le droit à la ville, l’architecture participative, le nomadisme 
et l’occupation temporaire de parcelles en attente. Elles ont proposé « l’utilisation d’une 
structure principale démontable et déplaçable complétée par un dispositif  en auto-fini-
tion, lui éphémère »140. Récemment, le collectif  d’architectes QUATORZE a développé 
le concept IMBY (In My Back Yard)141 qui propose à des particuliers propriétaires d’une 
maison individuelle d’accueillir sur leur terrain, pour une période de six mois à un an, 
une tiny house pour loger des personnes en situation d’exclusion. Basé sur le principe de 
mixité sociale, ce concept permet de préserver l’intimité de l’hôte et de l’accueillant tout 
en favorisant la convivialité. Par l’intégration d’un produit fini dans l’espace de jardins 
privés, ce projet ambitionne de « lutter contre l’étalement urbain qui nourrit l’exclusion 
en périphérie des villes » tout en proposant « un tremplin pour les personnes accueillies, 
accélérateur d’intégration ». Les auteurs inscrivent leur proposition dans les discussions 
sur « l’hospitalité, l’architecture de l’accueil et la co-construction avec les nouveaux arri-
vants ». 

La plateforme de services aux migrants a élaboré en juin 2013 une initiative visant 
« l’accueil temporaire des migrants de passage » dans le Nord-Pas de Calais (aujourd’hui 
Hauts de France), intitulé « la maison du migrant »142. Cette région est en effet fortement 
concernée par les problèmes de migrants sans-abris, car elle se trouve sur la route vers le 
Royaume-Uni (Calais, Grande-Synthe, etc…). Elle est confrontée à une situation similaire 
à celle de Bruxelles dans la mesure où les personnes migrantes se retrouvent stranded de 
ce côté de la frontière, et, faute de leur prise en charge institutionnelle, vivent dans des 
conditions déplorables.  La proposition a trois objectifs  : l’exercice des droits fonda-
mentaux (notamment, inter alia, le droit à une alimentation suffisante, à l’eau potable, à 

138	  Voir PEROU, 2014.
139	  Voir Decroix, et al., 2012.
140	  Ibid, p. 140. 
141	  Voir Quatorze, non indiquée. L’expression In My Back Yard fait référence à l’acronyme NIMBY – Not In 
My Back Yard – qui désigne, en sociologie urbaine, le refus des habitants d’un quartier à accueillir des personnes 
marginalisées, à qui pourtant ces habitants reconnaissent le droit de s’établir quelque part. Cf Vanderstraeten, 
Pierre, 2017.
142	  Voir Plateforme de services aux migrants, 2013. Pour d’autres exemples de « maisons du migrant », voir 
également Agier, 2018, p. 82.83.
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Maison démontable 6x6 (Jean Prouvé, 1944)
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un logement, à un accès aux soins de santé, à un environnement sain, et à la protection 
contre la violence) ; une pause dans le parcours migratoire ; et l’accès à l’information. Par-
mi les conditions de mise en œuvre mentionnées dans la proposition, certaines peuvent 
informer l’architecture qui devrait être développée. Ainsi, la maison du migrant devrait 
avoir une taille modeste et rester à échelle humaine (nombre d’usagers, dimensions). Elle 
devrait se situer près d’un lieu de passage (accessibilité, « sur la route »). C’est un lieu 
mixte, où des populations migrantes et non-migrantes se côtoient et travaillent ensemble. 
Son fonctionnement doit viser une participation active de la part des migrants (auto-ges-
tion en partie), tout en étant accompagnés par des professionnels. La maison du migrant 
doit être «  intégrée dans son environnement » et donc favoriser des relations entre les 
migrants et les personnes habitant le voisinage.

On peut constater, dans certains de ces exemples de propositions architecturales qui 
offrent une réponse à l’exclusion en général et à la migration en particulier, que les 
considérations liées à l’échelle domestique – la maison – sont continuellement mises 
en contexte par les considérations liées à l’échelle urbaine. Ainsi, c’est un dialogue entre 
ces deux échelles qui est requis dans ces projets, dans le but de proposer une hospitalité 
domestique qui s’intègre à son environnement et/ou une hospitalité urbaine qui se dé-
cline à l’échelle intime143. En cela ces propositions diffèrent d’autres projets d’architectes 
qui ont par le passé proposé des solutions aux problèmes de sans-abrisme. Les maisons 
démontables 6x6 et 6x9 que Jean Prouvé a conçu à la fin de la Seconde Guerre Mondiale 
pour les sinistrés de Lorraine en sont un exemple. En effet, l’architecture de ces maisons 
est standardisée, reproductible et indépendante de leur implantation. Ce sont d’ailleurs 
ces principes qui ont guidé Jean Prouvé au cours de leur conception. Le projet IMBY du 
collectif  QUATORZE reprend les principes de la reproduction et de la standardisation, 
et fait également de ces tiny houses des produits finis mobiles (déplaçables plutôt que 
démontable et re-montable dans le cas des maisons de Jean Prouvé). Dans les deux cas, la 
co-construction est un moment obligé du procédé, parce qu’il fallait de la main d’œuvre 
pour monter et démonter les maisons 6x6 et 6x9, et dans le cas d’IMBY, parce que c’est 
un outil de cohésion sociale. 

Architecture d’urgence

Un autre point que les maisons démontables de Jean Prouvé ont en commun avec des 
projets contemporains est qu’elles peuvent être qualifiées d’architecture d’urgence, d’ar-
chitecture humanitaire ou encore d’architecture de crise144, dans la mesure où elles ont été 
conçues dans l’urgence, pour répondre à une situation de crise, et qu’elles font appel à des 
logiques architecturales facilitant leur fabrication et leur construction. Ces architectures 
sont en général soumises à une temporalité courte ou précaire, incitant à les concevoir 
comme des projets temporaires et/ou mobiles. Cette forme de nomadisme est d’ailleurs 
revendiquée dans certains projets145 et se trouve même être source formelle. Par exemple, 
le pôle d’accueil du centre humanitaire pour migrants de la Porte de la Chapelle à Paris, 
imaginé par Julien Beller, est une structure en toile gonflable, inspirée de l’esthétique 
des tentes. Il en est de même pour d’autres références d’habitats nomades : la roulotte 
dans le projet IMBY ; la yourte dans le centre d’hébergement d’urgence pour migrants 
Paris-Ivry de l’architecte Valentine Guichardaz-Versini (Atelier Rita) à Ivry-sur-Seine  ; 
les containers dans quelques projets de logements pour demandeurs d’asile et pour réfu-
giés146. Est-ce que, dans ces projets, les références formelles à des architectures nomades 

143	  Voir Guislain, 2017, p. 53-61.
144	  Voir Guislain, 2017 ; Meadows, 2016 ; Ban, 2014
145	  Voir Decroix et al., 2012 ; PEROU, 2014.
146	  Voir Cachola Schmal et al., 2017. 
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Spatial principles for the futur organisation of  the Hub, (ARCH, 2019)
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ont été volontairement utilisées pour s’adresser à un public de voyageurs ? Ou bien ont-
elles été ainsi pensées pour répondre à toutes les contraintes liées à l’urgence, puisant 
dans les références de l’architecture nomade une source d’inspiration et de solutions ? La 
simplicité (et l’accessibilité esthétique), la réversibilité, la mobilité, et la variabilité d’utili-
sation sont, entre autres, des qualités de tous ces projets qui répondent par ailleurs à des 
contraintes diverses et notamment budgétaires. Mais on peut s’interroger sur la perti-
nence de choisir, d’une manière générale, des architectures faisant une référence directe, 
dans leur forme et dans leur mode de fonctionnement, à la mobilité, pour accueillir des 
populations mobiles ; ou encore de proposer des architectures précaires pour accueillir 
des gens fragiles et marginalisés. A cet égard, la proposition de Jean Prouvé pour les 
sinistrés de Lorraine est peut-être plus parlante, car elle a la forme d’une maison, au sens 
communément entendu dans nos sociétés. Elle a également toutes les qualités d’un home. 
Son principe constructif  a par ailleurs été adapté par Jean Prouvé dans des projets ulté-
rieurs de reconstruction définitive147. 

Comment penser l’architecture de l’hospitalité ?

Ces remarques sur les formes de l’architecture d’urgence n’indiquent rien quant à leur 
caractère – ou leur qualité – en tant que lieu d’hospitalité. D’ailleurs, leurs qualités mises 
en avant s’inscrivent souvent dans une recherche d’hospitalité. Et ces exemples d’architec-
ture, notamment l’architecture engagée de Julien Beller, en étant à l’origine de nouveaux 
types de lieux, peuvent contribuer à rendre la ville plus hospitalière et servir de modèle, 
tant dans leurs ambitions que dans leurs processus148. Le compte-rendu d’un atelier du 
PALAU sur les « Arts et hospitalités urbaines » fait d’ailleurs valoir l’éco-conception et le 
nomadisme caractérisant ces architectures d’urgence comme contribuant à la remise en 
question de la durabilité de l’architecture et de ces procédés149. 

Mon expérience au sein du collectif  ARCH, de mars à juin 2019, me permet d’illustrer 
cette interrogation. Le collectif  a travaillé avec les acteurs du Hub pour les migrants de la 
Gare du Nord à Bruxelles à l’occasion du déménagement du Hub qui était prévu début 
juin 2019. Une équipe de membres du collectif, dont j’ai fait partie, a organisé et animé 
des ateliers de discussion et de travail autour de l’aménagement des nouveaux espaces 
du Hub, avec les futurs usagers (migrants, bénévoles et professionnels). Ce travail s’est 
fait dans un contexte d’incertitude quant à l’allocation du nouveau lieu pour les besoins 
du Hub, puis, une fois cette allocation confirmée, dans un contexte d’urgence et de ten-
sion concernant les décisions à prendre pour l’aménagement du lieu. Dans ce contexte, 
l’urgence a fait prévaloir des choix pratiques, tant du point de vue des aménagements que 
du budget. Notre intervention avait pour objectif  d’accompagner, à leur demande, les 
usagers du Hub dans leurs décisions d’aménagement d’un point de vue de l’hospitalité 
des espaces programmés. Des ateliers avec les usagers ont d’abord permis d’identifier des 
principes spatiaux qui ont ensuite été mis en pratique, toujours avec les usagers, dans des 
propositions d’aménagement. 

Cette expérience a fait ressortir les contraintes, liées à un contexte d’urgence et un bud-
get limité, dans la mise en place d’espaces d’hospitalité et notamment le fait que le lieu 
existant n’avait pas été conçu pour ces nouveaux usages, et que les interventions possibles 
étaient limitées. Toutefois, cette expérience m’a également permis de saisir l’importance 
de l’analyse préalable des besoins et du vécu dans l’espace du premier Hub ; et de la for-

147	  Voir Collectif, 2017, p. 42.
148	  Voir Beller, 2014 ; Legrand, 2017.
149	  Voir Geneix et al., 2017, p. 25 ; Guislain, 2017, p. 54-61.



64

protection

couverture

isolation

abrite

(séjour, mouvement, usage)

plus aisé

plus confortable

facilite

hébergement

réception

capacité spatiale

accueille

habilitant

tolérant

accessible

permet

attractif

visible

lisible

invite

Hospitalité: qualité d’un lieu qui tout à la fois

Les qualités des lieux d’hospitalité, (Joan Stavo-Debauge et Mathieu Berger, 2018)



65

mulation de principes spatiaux propres au lieu qui ont rendu les ateliers d’aménagement 
productifs. 

La question de la temporalité de ces lieux pensés dans l’urgence se posent toutefois, 
car, concernant l’aménagement du nouveau Hub, il n’est prévu que pour deux ans. C’est 
le cas également du Centre humanitaire de la Porte de la Chapelle qui a été démonté au 
printemps 2018, deux ans à peine après son ouverture. Ainsi se pose la question de la 
pérennité que l’on veut donner aux espaces d’hospitalité à destination des migrants, et 
donc à quelle architecture recourir pour y arriver. On peut aussi faire valoir qu’une archi-
tecture conçue pour durer contribuerait à donner une place plus pérenne aux migrants 
dans nos sociétés. 

3.1.3 Les qualités des lieux hospitaliers

L’hospitalité comme dispositif  spatial

Anne Gotman mettait déjà en avant, en 1997, la multiplicité de l’hospitalité, à la fois 
rapport social et dispositif  matériel150. Elle la définissait de la manière suivante : « ce qui 
permet à des individus, des familles de lieux différents (à des villes et des Etats égale-
ment) de se faire société, se loger et se rendre des services mutuellement et réciproque-
ment ».151  Ainsi, le numéro spécial de Communications152 qu’elle introduisait s’intéressait-il 
aux relations humaines, aux usages, aux formes, aux espaces et aux dispositifs spaciaux 
spécifiques à l’hospitalité. Elle insistait sur les dispositifs spatiaux spécialement conçus 
pour donner sa place à l’hôte153.  L’usage d’hospitalité ne semble d’ailleurs pas pouvoir se 
passer d’un lieu qui y soit propice, et donc d’une architecture qui en ait le dessein. Comme 
le note Joan Stavo-Debauge, « the functions [of  hospitality] can only take place if  they are 
tied to an appropriate location »154. Pour lui, l’hospitalité n’est donc pas une vertu mais une 
qualité, celle d’un espace qui tout à la fois « invite, permet, accueille, facilite et abrite »155. 
Cette définition du lieu d’l’hospitalité a été complétée par Mathieu Berger dans le même 
ouvrage afin de la rendre plus opérative. Ainsi, selon lui, le lieu d’hospitalité invite en étant 
lisible, visible et attractif ; il permet parce qu’il est accessible, tolérant et habilitant ; il accueille par 
sa capacité spatiale, la réception et l’hébergement qu’il propose ; il facilite le séjour, le mouvement et 
l’usage dans la mesure où il est confortable et simple d’utilisation ; enfin le lieu abrite à travers 
son isolation, sa protection et sa couverture156. Cette description des qualités d’un lieu d’hos-
pitalité combine des usages, des dispositifs spatiaux, et des éléments matériels. Elle peut 
dès lors guider un architecte pour concevoir un lieu d’hospitalité ; ou pour apprécier les 
qualités d’hospitalité d’un lieu existant ; ou encore, comme c’était le cas lors du Master-
class du Metrolab157 à l’occasion duquel cette définition a été élaborée, pour proposer 
une manière d’intervenir sur un lieu existant et faire émerger ses potentiels en termes 
d’inclusion urbaine. 

L’enclave inclusive

La question de la qualité architecturale des lieux d’hospitalité envers les migrants est sou-
levée par René Boer et Nina Kopp qui illustrent l’existence, à Amsterdam, de deux types 

150	  Voir Gotman, 1997, p. 6.
151	  Ibid, p. 5.
152	  Voir Gotman, 1997.
153	  Voir Ibid, p. 7.
154	  Stavo-Debauge, op. cit., in: Berger & al., 2018, p. 165.
155	  Ibid., p. 180.
156	  Voir Berger, 2018, p 15.
157	  Voir Berger & al., 2018.
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Abbaye de Fontenay, France (Inconnu, XIIe siècle)
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d’« archipels d’hospitalité », l’un à destination des migrants et l’autre à destination des 
touristes158. La ville offre aux premiers des « abris temporaires d’urgence »159 en nombre 
insuffisant, situés en périphérie ou dans des lieux invisibles. A défaut, les migrants sont 
forcés de vivre dans la rue ou dans des squats. A l’opposé, les touristes disposent d’une 
variété de lieux confectionnés pour répondre à leurs besoins et à leur curiosité. Les au-
teurs critiquent le fait que ces deux types d’archipels, en plus de leur disparité en termes 
d’esthétique et de vocabulaire160, sont fortement déconnectés de leur environnement 
urbain et sont développés dans l’ignorance des besoins spatiaux des autres habitants de 
la ville. La notion d’ « archipel » qu’ils utilisent fait écho à celle d’ « enclave » utilisée par 
Mathieu Berger et Benoit Moritz161 qui fonctionne originellement en total indépendance 
par rapport à son environnement : « Par enclave, nous entendons le fait que ces trois sites 
sont des ensembles aux morphologies bâties singulières se distinguant de leur contexte, 
caractérisés par des limites physiques, disposant de logiques de fonctionnement intérieur 
propres, et imposant dans leur conception initiale un contrôle de leurs accès »162. Ces au-
teurs mettent également en avant le potentiel d’hospitalité de ces enclaves urbaines, dans 
la mesure où ces lieux peuvent évoluer pour devenir des « enclaves inclusives ». Ainsi, 
les auteurs présentent les particularités des enclaves inclusives comme étant à la fois des 
havres ou refuges (HAVENS), des portes (GATEWAYS) et des seuils (THRESHOLDS). 
Leurs caractéristiques d’un point de vue architectural ou urbanistique sont les suivants :

- «  Havre/refuge  (havens)  : [l]e caractère d’enceinte propre [à] ces sites favorise à la 
fois : une organisation spatiale autonome  ; la focalisation du site sur une ou quelques 
fonction(s) spécifique(s) ; une relative couverture et protection des usage(r)s-hôtes vis-
à-vis de l’extérieur ; la mobilité piétonne au sein du site ; la cohérence architecturale ; un 
sentiment d’intériorité et de retrait vis-à-vis de la ville alentour ; le développement d’une 
vie sociale interne, avec sa tonalité, son atmosphère et son rythme propres.

- Portes (gateways) : [c]onsidérant leur fonction cruciale (…) et leur aire de rayonnement 
significative, les sites projetés peuvent être pensés comme des hubs urbains, des pôles de 
convergence et des points d’accès vers la ville identifiables (que cela soit pour la bourgeoi-
sie périurbaine ou pour les migrants sans ressources arrivant de l’étranger).

- Seuils (thresholds)  : Chacune de ces amples enclaves urbaines est appelée à jouer un 
rôle d’interface, de transition ou de médiation entre les territoires ou les quartiers qu’elle 
sépare (entre deux parties d’une même commune, entre le centre-ville et une zone indus-
trielle, entre la ville et la forêt, entre la ville et sa périphérie) »163.

Les exemples de lieux d’hospitalité précédemment cités peuvent également être compris 
en tant qu’enclaves. Ce qui caractérise les abbayes, c’est leur fonctionnement en autarcie, 
leur isolement du monde extérieur. A cet égard, l’enceinte, parfois fortifiée, formalise 
cette séparation entre deux mondes164. Elle permet de protéger tant les moines que les 
convers et les pèlerins de l’hostilité du monde extérieur, comme de celle de la forêt165. 
Dans le cas du centre humanitaire pour migrants à la Porte de la Chapelle, la séparation 
entre ce « monde intérieur » du reste de la ville n’est pas formalisée dans l’architecture 
du centre, mais s’impose par son implantation. En effet, le site est entouré de voies de 

158	  Voir Boer et Kopp, 2016. 
159	  « temporary emergency shelter[s] ».
160	  Ce qu’ils apellent le « régime d’hospitalité » : « regimes of  hospitality – in terms of  power, liberties, aes-
thetics, vocabularies ». 
161	  Voir Berger et Moritz, 2018.
162	  Ibid.
163	  Ibid. 
164	  Voir Canneva-Tetu, 2013, p. 30.
165	  Voir Montandon, 2004, p. 150.
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Centre humanitaire pour migrants de la Porte de la Chapelle, Paris (Julien Beller, 2016)
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communication : voie ferrée, boulevard périphérique et grands boulevards. Dans les deux 
cas de l’abbaye et du centre humanitaire, les critères de l’enclave sont réunis : « ensembles 
aux morphologies bâties singulières  », «  limites physiques », «  logiques de fonctionne-
ment intérieur propres » et « contrôle de leurs accès »166. La porterie de l’abbaye ou le sas 
d’entrée du centre humanitaire servent en effet de brèche dans l’enceinte de l’enclave, 
tout en permettant le contrôle de l’accès. Ainsi on peut identifier deux dispositifs spatiaux 
propres aux lieux d’hospitalité en tant qu’enclave : la clôture et l’entrée. 

Clôture et ouverture

Aussi, les « principes mixtes de clôture et d’ouverture »167 sont-ils caractéristiques des 
enclaves inclusives. Contrairement à ce que l’on pourrait penser, un lieu d’hospitalité n’est 
donc pas nécessairement un lieu ouvert, mais au contraire un lieu fermé spatialement, 
visant une ouverture socialement. C’est l’observation que fait Joan Stavo-Debauge, pour 
qui l’hospitalité « requires more than erasing divides, eliminating ‘architectural barriers’ 
(…). [I]t can require moments, procedures and mechanisms of  closure or forms of  
confinement  »168. Pour Anne Gotman, l’hospitalité est un « monde du cloisonnement 
et de la séparation, (…), [un] jeu serré de limites, (…) plus proche de la chicane que de 
l’ouverture à laquelle elle est hâtivement associée »169. Tatiana Smoliarova met également 
en avant cette dualité de l’architecture des lieux d’hospitalité en parlant des villes : « Aux 
temps des fêtes et dans la vie quotidienne, pour se rendre vraiment hospitalière, une ville 
doit être non-seulement ouverte mais avant tout bien clôturée, ses limites soulignant son 
identité distincte – architecturale, politique et culturelle – et valorisant ainsi ses ouver-
tures. Ce sont les barrières et les portes d’entrées qui sont censés exprimer toute cette 
interaction complexe des sens et qui, par conséquent, doivent témoigner d’une dignité 
particulière »170. Elle met ainsi l’accent sur le caractère symbolique de ces entrées de ville, 
caractère exprimé dans une architecture particulière : inter allia les portes, les barrières, les 
arcs de triomphe. Le choix architectural de Julien Beller pour le pôle d’accueil du centre 
humanitaire de la porte de la Chapelle peut également être compris comme un symbole : 
il propose une grande tente en toile aux couleurs vives, appelée «  la bulle », visible et 
reconnaissable, facilement identifiable. Par son expression architecturale, le pôle d’accueil 
indique sa présence et conduit les migrants vers l’entrée171. Il signifie également que les 
migrants y trouveront un lieu d’hospitalité. Le principe, ainsi dégagé, selon lequel l’archi-
tecture d’un lieu d’hospitalité doit pouvoir servir de symbole fait référence au rôle que ce 
lieu peut jouer en tant que porte (Gateways).

Selon Anne Gotman, la première caractéristique socio-spatiale de l’hospitalité est la 
limite, la clôture du lieu hospitalier de son environnement172. Elle distingue deux types 
de séparation : les « frontières internes » qui règlent l’usage de l’espace partagé entre hôte 
et invité ; et les « frontières externes » qui délimitent les espaces autorisés et interdits à 
l’étranger. La question du seuil – ou des seuils - est donc centrale dans la qualification 
des lieux d’hospitalité. Le seuil est en effet ce qui oppose le dedans et le dehors et qui 
distingue l’hôte de l’étranger173. Mais le seuil, brèche dans une clôture (spatiale ou sociale), 
doit malgré tout inviter à entrer174. Car ce qui caractérise l’hospitalité en tant qu’usage, 

166	  Berger et Moritz, 2018.
167	  Berger et Moritz, 2018 ; Berger et al., 2018, p. 155.
168	  Stavo-Debauge, op. cit., in: Berger, 2018, p. 166.
169	  Gotman, 1997, p. 16.
170	  Montandon, 2004, p. 590.
171	  Voir Guislain, 2017, p. 54.
172	  Voir Gotman, 1997, p. 16. 
173	  Voir Montandon, 2004, p. 7.
174	  Voir Gotman, 1997, p. 8.
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Gate 15 (maison des étudiants), Anvers (BOB361, 2014)
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c’est la générosité, le don, l’intention d’accueillir. A titre d’exemple, il s’agit bien de don 
d’espace175 formalisant l’invitation dans la manière dont le bureau BOB361 a implanté 
la Maison de l’étudiant Gate 15 à Anvers. Plutôt que d’aligner les façades des bâtiments 
sur la limite parcellaire, ce qui aurait permis une continuité du front de rue, les archi-
tectes ont décidé de reculer les façades pour créer un espace extérieur avant l’entrée 
proprement dite, un espace ainsi concédé à l’espace public et amplifiant celui-ci, plutôt 
étroit dans les rues du centre historique d’Anvers. Dans la forme générée, on peut voir la 
« métaphore des bras ouverts d’un homme »176, propre à la concavité, exprimant la notion 
d’accueil. Son aménagement offre aussi un espace de stance, un endroit où s’arrêter, où 
s’assoir et faire une pause. On peut dès lors identifier le dispositif  spatial de l’invitation 
comme étant propre aux lieux d’hospitalité, et sa matérialisation dans un aménagement, 
ici symbolisé par le jardin alliant verdure et assises. Cet espace extérieur public d’une 
nature différente à celle de la rue fait également office de « tampon » avant d’entrer dans 
le bâtiment. D’une part, il accentue la place de l’entrée, celle-ci étant en quelque sorte 
« mise en valeur » par ce don d’espace, ce recul. D’autre part, il structure une progression 
d’un « espace urbain public » à ce que l’on pourrait qualifier d’« espace public propre à 
un groupe », selon la classification des six domaines de l’urbain de Serge Chermayeff  et 
Christopher Alexander177. 

L’hôtel pour toxicomanes que les architectes André Kempe et Olivier Thill ont conçu à 
Amsterdam peut être considéré comme un lieu d’hospitalité dans la mesure où il accueille 
des personnes marginalisées, vulnérables, qui vivent souvent dans la rue, et que ce lieu 
leur propose un hébergement permanent dans des chambres avec salle de bain et kitche-
nette. Par ailleurs, les auteurs du projet ont disposé les chambres autour d’un patio cen-
tral, aux dimensions généreuses, qui sert de grand espace de rassemblement et d’activités 
communes pour les soixante résidents. Ainsi, les espaces les plus privés sont tournés vers 
la ville et ses activités, alors que cet espace de vie commune est entouré de hauts murs sur 
trois côtés. On retrouve dans cet exemple le principe de la clôture pour former un refuge 
(haven), formalisé par les quatre murs quasiment opaques qui montent au-dessus de la 
salle commune vers une fenêtre de toit, tel un puit de lumière. Ce dispositif  rassemble la 
fermeture de l’espace – favorisant l’intimité, la protection et le sentiment de refuge – tout 
en assurant la transparence vers la lumière. Or Tatiana Smoliarova établit la transparence 
comme un critère principal de l’hospitalité dans l’architecture des villes, aussi symbolisée 
par la perspective, qui peut être réalisée par la destruction plutôt que par la construction 
– l’ouverture178. A l’échelle domestique, cette ouverture, permettant à la lumière d’entrer, 
peut être matérialisée par le vitrage à la place des murs opaques, ou par la brèche dans ces 
murs opaques. La transparence offre des qualités indéniables à l’espace d’hospitalité, mais 
sert également à le rendre lisible et accessible. 

Progression vers l’intimité
L’usage d’hospitalité s’accompagne souvent d’une progression spatiale, reflétant le 

rituel de l’hospitalité dans le mythe d’Homère, en tant que processus, progression vers 
l’intimité : « [l]’hospitalité est une manière de vivre ensemble, régie par des règles, des rites 
et des lois. Homère en avait établi les règles fixes et le déroulement, depuis l’instant qu’un 
visiteur approche la maison de l’hôte, jusqu’au moment de son départ. Une telle scène se 
décomposait en une série de micro-scènes, incluant parmi d’autres : l’arrivée, la réception, 
s’asseoir, festoyer, dire son nom et sa patrie, se coucher, se baigner, le don des cadeaux, 

175	  Voir Ibid, p. 16.
176	  Smoliarova, Tatiana, op. cit., in: Montandon, 2004, p.594. 
177	  Voir Sermayeff et Alexander, 1972, p. 12.
178	  Voir Smoliarova, Tatiana, op. cit., in: Montandon, 2004, p.588
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Hotel pour toxicomanes, Amsterdam (Kempe Thill, 2012)
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les prises de congé »179. En effet, l’hospitalité fait entrer l’étranger dans l’intimité de l’hôte. 
Cet aspect permet de mettre en avant plusieurs dispositifs spatiaux qui contribuent à 
rendre un lieu plus ou moins hospitalier : les espaces de circulation, et la porte comme 
transition d’un espace à l’autre. Tatiana Smoliarova illustre l’attention des architectes à 
travers l’histoire pour l’escalier, car il a le « statut d’intermédiaire entre le dedans et le de-
hors », entre « les différentes ‘couches’ d’un espace à trois dimensions » : dans ce cas, son 
ergonomie (pente, largeur), sa forme, son organisation (avec ou sans paliers) le rendent 
plus ou moins hospitalier. Mais l’escalier est aussi le « symbole vital des rapports de l’hôte 
et de son invité » et sert donc une « fonction implicite par rapport à l’hospitalité »180 : il 
contribue à régler ces rapports, par sa monumentalité, par exemple.  Tatiana Smoliarova 
montre également que la valeur sémiotique de l’escalier a beaucoup évolué au cours de 
l’histoire. D’une manière générale, c’est tous les espaces de circulation qui contribuent à 
qualifier l’hospitalité d’un lieu. La circulation est-elle facilitée, obstruée, encouragée par 
les dispositifs spatiaux ? Les espaces mènent-ils partout, de la même manière ? La cir-
culation, et donc l’accessibilité des espaces est-elle revendiquée par une architecture la 
mettant en avant, ou au contraire reléguée en tant qu’espaces secondaires, ou bien en 
tant qu’espaces cachés, protégés ? Quel type de circulation mène à quel type d’espace ? 
L’auteure met aussi en exergue le rôle de la porte d’entrée dans l’architecture domestique 
de l’hospitalité, car selon elle, « parmi tous les éléments architecturaux, la porte possède 
le plus grand pouvoir magique »181.  La porte sépare deux espaces, soit comme « frontière 
externe » (la porte d’entrée entre l’intérieur et l’extérieur), soit comme « frontière interne » 
(la porte séparant deux pièces dont le statut peut varier). Ceci est illustré dans l’exemple 
du Hofje Claes Claesz à Amsterdam. Cet ensemble d’habitation a été bâti au début du 
XVIIe siècle par un riche négociant pour abriter des veuves ou des citoyens démunis182. 
La spécificité des hofje, que l’on retrouve dans le Jordaan à Amsterdam, est qu’ils sont 
composés d’un ensemble de petites maisons, organisées autour d’un espace commun : la 
cour (hofje), d’où leur nom, qui servait à l’origine d’espace pour faire la lessive. Ils ont été 
construits en intérieur d’îlot et sont cachés de l’espace public. On y accède par des portes 
situées entre deux façades à rue, et un couloir longeant les murs de ces maisons. On fran-
chit donc plusieurs portes avant d’arriver chez soi. Ces portes séparent successivement 
des espaces de circulation et de distribution (couloir et cour) dont la qualité « accueil-
lante » est différente. Le long couloir est très étroit, peu éclairé, composé de longs murs 
aveugles. La cour, quant à elle, est un espace lumineux et agréable, aujourd’hui transformé 
en jardin et entouré de façades aux multiples portes et fenêtres. Une troisième et dernière 
porte permet d’entrer dans l’intimité du logement. 

Le vide « en plus »
Le Hofje Cales Claesz est en réalité composé de plusieurs Hofje qui ont été regroupés 

en faisant communiquer leurs cours. Cette succession d’espaces intérieurs non couverts, 
auxquels on accède par des couloirs et après avoir passé plusieurs portes, constitue un 
refuge (Haven) parce qu’il est caché tout en étant accessible, enclavé tout en proposant 
un espace de respiration, et qu’il est entouré d’une architecture à taille humaine (dimen-
sions, matérialité uniforme, ouvertures donnant sur les cours, etc.). Ces vides constituent 
également des espaces de transition entre l’extérieur de l’espace public et l’intérieur du 
logement. Leurs dimensions, qui permettent le regroupement de plusieurs habitants, en 

179	  Montandon 2004, p. 10
180	  Smoliarova, Tatiana, op. cit., in: Montandon, 2004.
181	  Montandon, 2004, p. 594.
182	  Voir, Amsterdam, traduit de l’anglais (Pascoe, Robin et Catling, Christopher, Eyewitness Travel Guides Ams-
terdam, Londres : Dorling Kindersley, 1995) par Brotot, Dominique, Moinet, Anthony, Pierre Bon, Catherine, 
et Giroldi, Cécile, Paris : Hachette Livre, 2014, p. 94 ; le site <http://hofjesinamsterdam.nl/>; le site <https://
www.amsterdamsehofjes.nl/>.
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Hofje Claes Claesz, Amsterdam (Inconnu, circa 1620
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Grand Hospice, Bruxelles (Henri-Louis-François Partoes, 1827)
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Maison de Bellone, Bruxelles (Inconnu, 1697) ; verrière (Olivier Noterman, 1995)
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fait toutefois des espaces offrant une certaine intimité, mais d’un degré autre que celle 
du logement privé, et permettant un autre degré de socialisation que celle de l’intimité 
de la maison ou que celle de l’espace public. Anne Gotman l’exprime en ces termes  : 
«  l’hospitalité serait alors cette dépense qui permet au groupe de se dilater ou de se 
contracter, de multiplier les rapports entre soi et de circuler des uns vers les autres  : 
dépenses qui nécessitent des réserves de vivres, d’espace, de temps, etc… quelque chose 
en plus. Something extra… »183. On retrouve la présence de ce vide « en plus » dans un 
autre exemple de lieu d’hospitalité : le Grand Hospice de Bruxelles construit en 1827 par 
Henri-Louis-François Partoes. Il est toutefois d’une autre dimension que les vides pré-
sents dans le Hofje Claes Claesz, et on peut donc imaginer qu’il offre la possibilité d’un 
autre degré de socialisation. Il a en commun pourtant sa délimitation par un espace de 
circulation, la galerie ou déambulatoire, inspiré de l’architecture des cloîtres monastiques. 
Dans le cas du Grand Hospice, c’est le déambulatoire augmenté des rez-de-chaussée des 
deux pavillons d’entrée, qui sert de transition et articule trois espaces de degrés d’intimité 
différents  : l’espace public extérieur, les grands vides centraux des jardins et les pièces 
plus intimes des bâtiments. 

Structure et couverture
Le premier geste de l’hospitalité est de protéger le voyageur, de l’abriter. L’élément spa-

tial minimal qui permet ceci est la structure soutenant une toiture : « Un ordre d’Archi-
tecture n’est autre chose qu’une manière de combiner avec grâce dans un bâtiment les 
montants qui doivent supporter et les traverses qui sont dans le cas d’être supportées. 
Les montants sont les piliers ou les murs posés perpendiculairement. Les traverses sont 
les planchers et le toit qui portent sur les montants ou horizontalement ou sur des plans 
inclinés » 184. La cour intérieure de la Bellone, initialement à l’air libre car séparant deux 
bâtiments, a été couverte par une verrière. L’utilisation de cet espace – caché à la rue – 
pour l’accueil occasionnel des migrants n’est rendu possible que par ce dispositif  archi-
tectural : la protection de la toiture. En quelque sorte, il ne suffit que de ça pour rendre ce 
vide hospitalier. La simplicité du dispositif  caractérise également les maisons démontables 
6x6 et 6x9 de Jean Prouvé, dont la qualité dépend de l’ingéniosité de la structure, à la fois 
parce qu’on peut la monter et la démonter en une journée, et à la fois parce qu’elle permet 
d’abriter une famille sinistrée185. Par ailleurs, les dimensions limitées de ces maisons (res-
pectivement 36 et 54 m2) n’empêchent pas qu’elles peuvent accueillir toutes les fonctions 
d’une maison pour une famille avec enfants. Cela tient notamment à sa composition, 
basée sur sa structure. Sa capacité spatiale offre l’espace suffisant pour permettre le séjour et 
les usages auxquelles elle est destinée. 

Synthèse

Les dispositifs spatiaux ainsi analysés peuvent être résumés à travers des principes et 
des éléments de composition architecturale qui répondent aux qualités d’un lieu d’hospi-
talité mises en avant par Joan Stavo-Debauge et Mathieu Berger, ainsi qu’aux caractéris-
tiques architecturales des « enclaves inclusives », telles qu’identifiées par Mathieu Berger 
et Benoit Moritz. Cette synthèse non-exhaustive permet une première compréhension du 
concept d’hospitalité à travers un vocabulaire de la spatialité, par sa traduction dans des 
figures de composition. Celles-ci ont guidé mon travail tout au long de la conception d’un 
lieu d’hospitalité pour les migrants à Bruxelles.  

183	  Gotman, 1997, p. 7. 
184	  Laugier, Marc-Antoine, Observations sur l’architecture, (première édition : La Haye et Paris : Saillant, 1765), 
Bruxelles : Mardaga, 1979, p. 254.
185	  Voir Collectif, 2016 et Collectif 2017.
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Quartier de la Gare d’Etterbeek, cercle des deux km; zone de proximité des 600 m.
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4ème partie : Composition d’un lieu d’hospitalité 
L’une des questions qui a accompagné ma réflexion a été de savoir quel accueil propo-

ser aux migrants ; devais-je situer ma proposition dans l’urgence de parer aux manque-
ments identifiés dans l’accueil au niveau fédéral ou envisager que la situation pourrait se 
normaliser si les communes s’engageaient dans l’accueil et palliaient les manques ? Et 
alors, quel accueil pouvait être envisagé ? J’ai décidé de positionner mon travail dans une 
forme d’utopie, celle d’une ville de Bruxelles qui se serait déclarée hospitalière envers les 
migrants et qui déciderait d’agir, notamment par la création de lieux d’hospitalité. Il m’a 
en effet semblé plus pertinent, dans un exercice universitaire et théorique, de m’inter-
roger sur les formes architecturales que pourrait prendre l’accueil des migrants dans un 
contexte pacifié, bienveillant  ; avec le soutien des autorités communales et/ou régio-
nales ; en ayant le temps de penser ces lieux; et de faire abstraction de la réalité politique. 
Ma proposition a aussi l’ambition de démontrer que de tels lieux d’hospitalité peuvent 
enrichir la communauté de citoyens tout entière, et non pas seulement répondre aux 
besoins des migrants. 

4.1 Proposition à l’échelle territoriale 
Le quartier
J’ai choisi de mener ma réflexion sur un/des lieu/x d’hospitalité envers les migrants 

dans le quartier de la Gare d’Etterbeek à Bruxelles. La situation de ce quartier dans 
l’agglomération Bruxelloise offre la possibilité de tester la proposition dans un contexte 
urbain dense mais excentré, et de rapprocher les services nécessaires aux migrants de 
leur zone d’hébergement. Ce quartier se situe dans une zone très accessible : il est bien 
desservi par les transports en commun ; le chemin de fer le rend directement accessible 
depuis le Brabant-Wallon, où habitent de nombreuses familles hébergeant des migrants, 
et il est directement connecté à d’autres quartiers de Bruxelles, y compris le centre-ville 
(liaison directe avec les trois gares du centre). L’actuelle gare d’Etterbeek est par ailleurs 
inclue dans le plan du futur RER. Or la connexion en transports en commun est un 
élément crucial pour rendre le lieu d’hospitalité accessible à des personnes marginalisées 
se déplaçant principalement en transport public ou à pied, et accessible aux habitants 
de Bruxelles en général. La (future) gare d’Etterbeek pourrait par ailleurs jouer le rôle 
de repère urbain. Ceci est d’autant plus vrai que ce quartier a été identifié comme un 
futur pôle d’importance à l’échelle de la ville  : les casernes d’Ixelles et d’Etterbeek et 
le campus universitaire de la Plaine ont été identifié comme « pôles de développement 
prioritaires » par la région de Bruxelles-Capitale186. Autour de la gare d’Etterbeek, toute 
une nouvelle typologie d’usages peut/doit être envisagée en réponse à la présence de ce 
futur pôle urbain, et de la mixité des habitants entourant ce pôle. Il existe en effet un 
potentiel d’interaction avec une diversité d’usagers qui fréquentent les lieux : les résidents 
des ilots d’habitation composant le quartier ; les usagers des transports ferrés arrivant à 
la gare d’Etterbeek ; les personnes travaillant dans les bureaux qui longent la voie ferrée ; 
les étudiants fréquentant les deux universités (VUB et ULB) du campus de la Plaine et 
du campus Solbosch ; les futurs usagers des casernes d’Ixelles et d’Etterbeek, après leur 
reconversion. La proximité des Universités est un élément particulièrement important 
pour le choix d’implantation de ce lieu d’hospitalité dans la mesure où l’ULB s’est décla-

186	  Région de Bruxelles-Capitale, Plan Régional de Développement Durable : Un projet pour Bruxelles, 2018, pp. 
57-60.
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rée « université hospitalière envers les migrants »187. L’implication des étudiants dans les 
services d’accueil à destination des migrants (hébergement citoyen, bénévolat, etc.) est 
déjà une réalité. Elle pourrait être renforcée, d’autant que les étudiants correspondent à 
la classe d’âge de la plupart des migrants arrivant à Bruxelles. Il est permis d’envisager 
des modes de vie en cohabitation, tant dans le logement que dans les services mis en 
place. Une forme d’échange, voire même de parrainage, pourrait également être envi-
sagée. Enfin, les communes d’Etterbeek et d’Ixelles à la rencontre desquelles se trouve 
le quartier de la Gare d’Etterbeek, se sont déclarées « communes hospitalières », suite à 
l’adoption de mentions par leurs conseils communaux188. Ainsi, la mention adoptée par 
le Conseil Communal d’Etterbeek précise-t-il : « Considérant que les communes, même 
dans un cadre restreint, ont une marge de manœuvre pour permettre aux migrants d’être 
accueillis et soutenus, quel que soit leur statut »189. Cette motion, qui trouve sa justifica-
tion dans les obligations internationales de l’Etat belge en matière de droits humains, 
propose des actions concrètes dans des domaines aussi divers et complémentaires que la 
santé, l’accès au logement, l’accès à l’emploi et la reconnaissance des diplômes, la mixité 
sociale et interculturelle, l’inclusion sociale par le sport et la culture, etc. L’engagement de 
ces communes dans tous les domaines permet d’envisager la mise en place d’un dialogue 
pour la concrétisation d’un lieu d’hospitalité. Ce sont des communes plutôt aisées, tout 
au moins en les comparant aux communes du quartier Nord. Or le promoteur humaniste 
Bernard Devert implante des projets d’habitat pour personnes défavorisée/marginali-
sées dans ce qu’il appelle des « quartiers équilibrés, au cœur des villes », c’est-à-dire des 
quartiers résidentiels aisés où, selon lui, le potentiel d’inclusion est plus fort190. C’est cette 
approche que j’ai adoptée.

Les sites
Dans le quartier de la gare d’Etterbeek, j’ai sélectionné deux sites proches de la gare qui 

sont très différents. L’un fait face à la gare, de l’autre côté du Boulevard Général Jacques, 
à l’angle de l’Avenue Nouvelle. Il est mitoyen de la voie ferrée qui rejoint le centre-ville de 
Bruxelles. Ses limites sont très floues, dans la mesure où il est entouré de vides. Ces vides 
ont des statuts différents : le vide du chemin de fer, qui passe en contre-bas ; le vide du 
Boulevard Général Jacques, voie de communication principale, et qui constitue pour cette 
raison un obstacle ; le vide de l’Avenue Nouvelle, voie de communication secondaire mais 
longée par le mur d’enceinte des casernes d’Etterbeek ; et le vide du terrain mitoyen sur 
lequel est construit un immeuble d’habitation de neuf  étages, mais entouré d’un jardin. 
Cette parcelle se trouve à proximité immédiate de la Plaine universitaire de la VUB/ULB 
et des immeubles de bureaux longeant la voie ferrée. Actuellement, ce site accueille une 
pompe à essence et une petite maison d’habitation. 

L’autre site se situe dans un îlot composé de maisons bruxelloises, avec annexes en cœur 
d’îlot, et des bâtiments accueillant des activités économiques. Il est entouré par deux rues 

187	  Cf. le site <https://www.universitehospitaliere.be/>. Le site précise qu’« une Université (…) hospitalière 
est un établissement d’enseignement supérieur qui s’engage par le biais d’une motion adoptée dans les instances 
en faveur des personnes migrantes au sens large et en particulier des demandeurs·ses d’asile, réfugié·e·s, 
étudiant·es dans le cadre d’un programme de coopération et personnes sans papiers. Cette motion engage 
toute la communauté d’enseignement supérieur dans une démarche d’accueil, d’hospitalité et de valorisation 
des initiatives portées par les membres de la communauté. L’idée de cette motion est d’améliorer la condition 
des personnes migrantes, de valoriser l’engagement institutionnel et celui des membres de la communauté, et 
d’afficher cet engagement d’un enseignement supérieur en faveur de l’hospitalité dans la société ». Les engage-
ments pris par les Universités sont les suivants : 1) Faciliter l’accès aux études ; 2) Soutenir la participation des 
migrants pendant leur parcours académique ; 3) Sensibiliser la communauté ; et 4) Agir en tant qu’acteur dans 
la société. 
188	  Coalition pour la Justice migratoire, 2017.
189	  Conseil Communal d’Etterbeek, 2018.
190	  Cf. Club Ville Aménagement, 2019.
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aux statuts différents : l’Avenue de la Couronne à l’Est, voie de circulation importante, et 
la rue du Printemps au Nord, voie de circulation secondaire. Sur les autres côtés, le site 
est enserré dans du bâti : arrières ou annexes de maisons d’habitation, hangars, garages 
ou immeubles résidentiels. Actuellement, le site accueille une activité économique de 
vente de matériel de chantier de construction. Il est composé de plusieurs bâtiments de 
type différent : à front de la rue de la Couronne, un bâtiment construit en 1956 accueille 
le magasin au rez-de-chaussée, des bureaux au premier étage et des appartements aux 
deuxième et troisième étages. A l’arrière de ce premier bâtiment, séparé par une cour, un 
bâtiment de type industriel construit en 1948, accueille des ateliers au rez-de-chaussée et 
au premier étage. Il a une toiture en shed. A front de la rue du Printemps, le site est princi-
palement ouvert sur la rue et accueille un parking et le stock du commerce. A l’extrémité 
du site se trouve une maison bruxelloise. Enfin, au fond de la parcelle, des bâtiments de 
type hangar ont été construits à une date inconnue et sont en mauvais état général.

4.2 Proposition programmatique
Elaboration d’un programme
Afin d’intégrer à ma proposition la réalité de la situation des migrants à Bruxelles, 

j’ai basé mon travail d’élaboration d’un programme sur les besoins en termes d’accueil. 
J’ai rapidement arrêté la décision de proposer un lieu d’accueil de jour, c’est-à-dire un 
lieu accueillant les migrants pendant la journée, alors qu’ils ne peuvent pas rester chez 
leurs hébergeurs ou dans les lieux d’hébergement collectif, et qu’ils n’ont pas ou très peu 
d’options dans Bruxelles où passer la journée autrement que dans l’espace public – parc 
Maximilien et voie publique – qui, par ailleurs, n’est pas aménagé pour les accueillir. 
J’ai envisagé la proposition comme un lieu d’hospitalité qui réponde aux besoins des 
migrants dans leur situation de « voyageur », et qui réponde aussi aux besoins de toutes 
personne marginalisée, ainsi qu’à ceux des étudiants présents dans le quartier. J’ai égale-
ment pensé ce lieu dans le but qu’il contribue à l’émancipation des migrants et renforce 
leur participation à la société. Forte de ma réflexion sur les usages des lieux d’hospitalité 
et de leur potentiel d’inclusion des migrants à la société belge, j’ai également décidé que 
l’usage de la commensalité - préparer le repas et partager le repas - serait le pivot central 
du projet, l’usage commun à tous les usagers et un espace de rencontres et d’échanges. 

Par ailleurs, j’ai identifié des activités supplémentaires qui pourraient compléter les pre-
miers usages du lieu. L’objectif  était de garder une vision humaniste de la problématique, 
et donc de tenter de répondre à tous les aspects de la vie et des besoins des êtres humains. 
J’ai identifié trois domaines qui pouvaient être source de rencontres et d’échanges entre 
les migrants et les habitants et usagers du quartier et/ou de la ville : les activités sportives, 
les activités culturelles et les activités économiques. L’analyse de l’offre programmatique 
du quartier m’a informée qu’en terme d’activités sportives, ce dernier était déjà bien 
fourni, notamment avec les équipements présents sur la Plaine universitaire, à proximité 
des deux sites. La proximité des lieux d’enseignement et d’apprentissage que sont les 
universités est apparue comme une opportunité pour intégrer à ma proposition un usage 
de formation et/ou de reconnaissance de diplômes et de compétences plus adaptée à la 
situation des migrants, car la proposition programmatique pourrait se faire en collabora-
tion avec les universités. Elle peut également inclure des services directement liés à cette 
formation qui soient destinés au quartier, comme un repair café par exemple. Enfin, dans 
le but de rassembler les usages et de diversifier les temporalités des usages, j’ai inclus un 
programme d’hébergement que j’ai pensé comme un lieu de cohabitation et d’entraide 
entre les migrants et les étudiants. 
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Variations
La question de l’échelle de ce lieu s’est vite posée, c’est à dire savoir si le lieu serait 

unique pour servir tous les migrants de la Région de Bruxelles-Capitale, ou s’il pouvait 
être envisagé qu’il y ait plusieurs lieux, d’échelle réduite à celle d’une commune (ou de 
groupement de quelques communes), voire même d’un quartier. Ces variations possibles 
quant à l’échelle – au rayonnement – du lieu d’hospitalité ont une influence sur le degré 
de spécificité des usages du lieu. En effet, s’il s’agit d’un lieu unique, tous les services 
existant actuellement envers les migrants doivent y être réunis (comme dans le Hub hu-
manitaire de la Gare du Nord actuellement)  ; si l’on veut y ajouter des usages moins 
spécifiques visant la mixité sociale et programmatique pour favoriser l’inclusion, le site 
doit être suffisamment grand pour accueillir tous ces usages et offrir une résonnance 
suffisante à l’échelle de la ville. Au contraire, si l’on envisage qu’il puisse y avoir plusieurs 
lieux d’hospitalité, ou si l’on considère la conception d’un lieu à une échelle plus com-
munautaire, la liberté de composer le programme est plus grande. Ceci permet de mieux 
tester une programmation mixte dans le but de favoriser la rencontre et l’échange entre 
les migrants et d’autres usagers. 

La situation et la physionomie bien distincte des deux sites choisis, l’un extraverti, l’autre 
introverti, a orienté ma réflexion sur les usages qu’ils pouvaient accueillir. Notamment, 
le fait que le premier site soit connecté à un espace public important, qui devrait être 
requalifié et amélioré d’un point de vue de l’usage piéton, de sa connexion à la gare et à 
la plaine universitaire, en a fait un lieu idéal pour un programme visible et très accessible, 
à la fois pour les migrants, mais également pour tous les autres usagers (professionnels, 
bénévoles, citoyens). Le statut de « porte de Bruxelles » que l’on pourrait donner à la Gare 
d’Etterbeek m’a incité à envisager un lieu d’accueil de première ligne, c’est-à-dire pour les 
nouveaux arrivants, un peu dans l’esprit du Centre d’accueil et d’orientation des migrants 
en transit, tel que recommandé par les acteurs de la société civile191. Au contraire, le site si-
tué dans l’îlot n’a pas la même exposition vis-à-vis de l’espace public, et on peut imaginer 
y proposer des usages de manière plus anonyme, avec un souci de la protection des per-
sonnes accueillies. Alors que le premier site pourrait revendiquer une fonction d’accueil 
des migrants et symboliser l’engagement pris par les communes d’Ixelles et d’Etterbeek 
(ou de la Région de Bruxelles-Capitale), le second pourrait proposer un accueil plus fin, 
plus diversifié, à une échelle plus communautaire. 

Des variations de programme ont d’abord été envisagées sur les deux sites.  Mais j’ai 
finalement arrêté une proposition précise pour le site situé dans l’îlot, et n’ai fait qu’ébau-
cher la proposition sur le site situé en face de la Gare. Dans ce dernier, l’usage serait 
concentré autour des migrants, avec un degré de spécificité plus fort. Dans l’autre, une 
grande mixité d’usages peut être envsagée, notamment du à sa connection à deux rues 
différentes et à ses dimensions.

4.3 Proposition d’implantation et de matérialité
Les qualités d’un lieu d’hospitalité mises en avant par Joan Stavo-Debauge et Mathieu 

Berger, ainsi que les caractéristiques architecturales des «  enclaves inclusives  », telles 
qu’identifiées par Mathieu Berger et Benoit Moritz, ont été des bases théoriques pour la 
conception d’un lieu d’hospitalité envers les migrants à Bruxelles. Les références analy-
sées dans le cadre des mes recherches, notamment pour en dégager des principes et des 
éléments de composition des lieux d’hospitalité, ont également été des balises dans la 
composition de ces projets.

Ainsi, les deux options retenues en termes de programme sur les deux sites vont se 

191	  Caritas International, et al., février 2019, p. 37.
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matérialiser différemment. Dans l’un, la proposition se rapproche du concept de l’enclave 
inclusive comme refuge ou havre, alors que dans l’autre, elle se rapproche plus de l’enclave 
inclusive comme porte. Je n’ai fait qu’esquissé ce dernier, afin de me permettre de dévelop-
per le premier dans sa matérialité. En effet, le programme varié que j’ai mis en place pour 
le site de l’îlot me paraissait plus intéressant d’un point de vue des formes architecturales 
de l’hospitalité.

Une « porte » sur le site proche de la Gare
Etant donné les grands vides qui entourent ce site, et le gabarit des bâtiments à proxi-

mité, ainsi que leur fonctions, on peut envisager la construction d’un bâtiment en hau-
teur. Son gabarit reprend celle des immeubles de logement les plus proches. Il accueille 
les services envers les migrants au rez-de-chaussée et, aux étages, des logements, en partie 
mixtes pour des migrants et des étudiants, et en partie disponibles à la vente ou à la loca-
tion pour les habitants du quartier. En haut de cette tour, on a une vue sur une partie de 
la ville; c’est là que je propose d’implanter l’usage de la cuisine/foyer, sous la forme d’une 
cafétariat accessible à tout le monde.

Les usages du rez-de-chaussée ont été pensés en lien avec les principes dégagés lors 
des ateliers sur l’aménagement du nouveau Hub. Ainsi, ils s’organisent sous la forme 
d’un circuit à multiple entrées et sorties, permettant la circulation propre à sa fonction 
d’espace d’accueil des migrants. Cette organisation doit pouvoir également assurer des 
degrés différents d’intimité pour les services que le lieu propose. 

Enfin, l’implantation du bâtiment doit s’inscrire dans une réflexion sur les usages dans 
l’espace public, et devrait pouvoir contribuer à améliorer les qualités - notamment d’hos-
pitalité pour les piétons et les cyclistes - de cet espace entre le site et la gare, entre le site 
et la Plaine. 

Un « refuge » sur le site de l’îlot
La première intervention sur le site de l’îlot, considérablement ouvert sur la voie pu-

blique, a été de le fermer : créer une clôture pour en faire une enclave. Les qualités archi-
tecturales et esthétiques des bâtiments présents sur la parcelle dans l’îlot ont permis de 
déterminer que les bâtiments situés du côté de l’Avenue de la Couronne, ainsi que la 
maison Bruxelloise située sur la rue Printemps seraient conservés, alors que les autres se-
raient détruits. Les interfaces entre le site et les rues restées libres accueillent de nouveaux 
bâtiments qui reprennent le même nombre d’étage et/ou les mêmes niveaux de plancher 
que les bâtiments existants, tout en s’insérant de manière juste par rapport aux mitoyens. 
Ils sont aussi pensés dans une matérialité qui s’aligne sur celle des bâtiments existants - 
façades en briques sur une structure principalement poteaux-poutres en béton – afin de 
créer une unité architecturale pour la clôture de l’enclave. Comme l’exprime Monique Eleb, 
l’intention est de « créer de l’intériorité en densifiant »192.  Cette intention est aussi animée 
de la volonté de créer un cadre protecteur pour les migrants – cachés à la vue – tout en 
favorisant une vie intérieure nourries d’interactions sociales. 

Intrinsèquement liée à la clôture, la question des ouvertures (les brèches, les portes, les 
entrées) a également amené à questionner leur nombre, leur statut et les vides qu’elles 
allaient desservir. Le projet s’ouvre de deux manières : une entrée sur l’Avenue de la Cou-
ronne a un statut plus « ouvert », alors que l’autre entrée sur la Rue du Printemps est plus 
« fermée ». Ceci est matérialisé dans le traitement des entrées : l’une est un dégagement, 
à l’instar du projet Gate 15, amenant à un porche ; l’autre est un passage couvert, plus 
proche des entrées des Hofje, sans toutefois être aussi fermée, car la protection de l’inti-

192	  Eleb et al., 1995, p. 13.
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mité ne doit pas signifier le rejet de l’autre. Le site devient ainsi traversant et accessible. 
Ces entrées desservent des espaces aux degrés de socialisation différents. 

La volonté de mettre la cuisine/foyer (préparation du repas, partage du repas) au centre 
de la proposition programmatique m’a amenée à la penser aussi comme étant au centre 
spatial du projet. Pour cela, c’est un espace qui est connecté à de nombreux autres espaces 
de tailles variables, accueillant toutes les facettes des usages proposés. C’est le point de 
rencontre – théorique et spatial – de tous les usagers du site. On accède toutefois directe-
ment à l’espace de restauration depuis l’Avenue de la Couronne, et indirectement, depuis 
la rue du Printemps. Afin de respecter les flux qui sont inhérents à une cuisine semi-
professionnelle, et pour permettre la circulation d’un espace à l’autre de manière à ne 
pas « casser » la continuité, j’ai mis en place un système de déambulatoire ou de galeries, 
tantôt extérieures, tantôt intérieures. Cet ensemble de galeries, par leur matérialité et leur 
composition, constitue un tout, qui unifie les bâtiments existants aux bâtiments que je 
propose d’ajouter, qui articule les grands espaces aux plus petits, et qui rassemble tous 
les usages autour d’un grand vide en permettant la circulation et la distribution. Afin que 
ce grand vide perdure dans le temps, même si les usages l’entourant pourront évoluer, je 
propose que les galeries soient réalisées en béton, travaillé dans sa matérialité, dans une 
couleur claire reflétant la lumière, et se distinguant des façades qui l’entourent. Les gale-
ries seront couvertes, puisqu’à l’étage elles seront surmontées d’une coursive desservant 
également les espaces du premier étage. 

Le grand vide est traité de deux manières différentes : d’un côté de la galerie, je propose 
d’installer un grand jardin, dans le but de verduriser le cœur de l’îlot et de proposer un 
aménagement de qualité accessible à tous, un espace où il fait bon se poser, prendre le 
temps, être au calme (havre). La galerie comprend sur son pourtour des bancs longs de 
plusieurs mètres, dans la même matérialité, servant également de socle aux colonnes. 
J’imagine que les usagers du projet pourraient s’y retrouver assis les uns à côtés des autres, 
sur le même objet. De l’autre côté de la galerie, le vide est traité différemment, puisqu’il 
devient un espace intérieur avec sa couverture par une toiture translucide. Celle-ci laisse 
filtrer la lumière du jour et rend l’espace agréable ; elle sert d’indicateur d’un lieu de vie 
quand elle laisse filtrer la lumière artificielle le soir. 

Les espaces de formation, d’orientation, de services aux migrants et aux usagers du 
quartier sont répartis aux rez-de-chaussée et au premier étage des bâtiments entourant 
le grand vide. Ces espaces ont été dimensionnés pour accueillir ces usages. Toutefois, 
leur construction dans un système structurel poteaux-poutres permet d’envisager leur 
modularité immédiate ou à venir. Les salles du fond de la parcelle peuvent être toutes 
séparées ; elles font chacune entre 36 et 45 m2. Elles peuvent également être associées à 
deux ou à trois, et générer des espaces intermédiaires entre deux salles, par exemple. Elles 
peuvent aussi être toutes assemblées et offrir un long espace longitudinal, desservant 
de plus petits espaces de chaque côté. Une autre modularité s’applique à l’ouest de la 
parcelle, car il s’agit d’une grande salle qui peut être divisée par des parois mobiles, mais 
qui pourraient devenir permanentes. Les rez-de-chaussée donnant sur la voie publique 
accueillent un service - un repair café - tourné vers le quartier en général côté Avenue de la 
Couronne, et des services – accueil, orientation, consigne, espace de chargement, laverie, 
etc. - tournés vers les personnes défavorisées (migrants, SDF, etc.) et les étudiants du côté 
de la rue du Printemps. 

Dans les bâtiments qui ont quatre étages, les trois derniers étages accueillent des lo-
gements. Autour de soixante-dix personnes pourront habiter là, étudiants, migrants et 
familles, sur des périodes plus ou moins longues. Les logements comprennent des appar-
tements familiaux donnant sur l’Avenue de la Couronne, des chambres individuelles ras-
semblées en famille de dix à douze personnes, donnant sur la rue du Printemps et sur le 



94

jardin, et un dortoir pour une dizaine de personnes nécessitant un hébergement d’urgence 
et plus temporaire. Un logement particulier est également prévu, dans une maison unifa-
miliale qui viendra s’insérer entre deux bâtiments résidentiels existants, afin d’accueillir le 
concierge du site et sa famille. Enfin, un hébergement spécifique aux femmes migrantes 
et marginalisées sera proposé dans la maison Bruxelloise rénovée. 

Pour chacun de ces logements de types différents, plusieurs degrés d’intimité seront 
possibles, je l’espère  : l’intimité de l’individu, dans la chambre privée  ; l’intimité du 
groupe, dans les espaces communs. Dans les espaces collectifs du dehors, la présence 
du grand vide est envisagée comme le grand espace commun à tout le monde, y compris 
potentiellement à une échelle dépassant les usagers en lien direct avec les usages pro-
posés. Mais d’autres vides sont également préservés, de dimensions moindres, afin que 
les échanges soient possibles à un degré de socialisation différent, intermédiaire entre le 
grand vide et les espaces communs des logements. 
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Conclusion 
Ce Travail de fin d’études m’a permis de tester la manière dont l’architecture, en com-

plément à d’autres considérations, pouvait contribuer à la problématique de l’accueil des 
migrants à Bruxelles. En pensant les lieux de l’accueil d’un point de vue de leur hospita-
lité, il est possible de formuler des réponses à différentes échelles - celle de la ville comme 
celle du quartier - et dans des contextes divers - celui de l’urgence ou celui d’une ville 
inclusive. L’analyse des dispositifs spatiaux propres aux lieux d’hospitalité existants m’a 
permis d’identifier des principes et des éléments de composition qui ont nourri le travail 
de projet. L’exercice de compréhension de l’architecture à travers son vocabulaire m’a 
renseignée sur les conditions spatiales de l’hospitalité et sur leur mise en œuvre. La maté-
rialisation, dans le projet, des principes dégagés a été l’occasion d’une série de remises 
en question des options choisies, tant dans leur forme, leur gabarit, leur structure, que 
dans leur matérialité. Un dialogue permanent entre cette mise en forme et les exigences 
des usages, parfois encore incertains, m’a permis de réviser l’un et l’autre constamment. 

Une analyse plus approfondie (de tous les lieux d’accueil) et plus étendue (à d’autres 
cultures architecturales, par exemple) permettrait de compléter et d’affiner cette tentative 
de formulation des caractèristiques spatiales des lieux d’hospitalité. Elle pourrait aussi 
inclure la déclinaison, en termes de spatialité et donc de dispositifs, des autres qualités 
et caractéristiques que les auteurs mettent en avant comme définissant l’hospitalité d’un 
espace, ou le concept d’enclave inclusive.

La proposition qui est faite dans ce TFÉ est loin d’être une réponse définitive à la 
question posée. Elle s’est nourrie d’une réflexion plus large qui est en cour dans le milieu 
académique au sujet de l’hospitalité des villes et des politiques urbaines visant l’inclusion, 
et particulièrement à Bruxelles. Comme celle-ci, mon travail a mis l’accent sur les usages 
et les rapports sociaux qui peuvent découler de l’architecture, ou au contraire l’orienter. 
Même si elle a été pensée dans une réalité, ma proposition reste néanmoins théorique, 
dans la mesure où tous les outils pour la mettre en oeuvre n’ont pas été approfondis. 
C’est le cas par exemple de l’implication des communes hospitalières où se situe la pro-
position; un dialogue avec les communes d’Ixelles et d’Etterbeek auraient pu enrichir 
ma réflexion, notamment du point de vue de la validité d’un tel projet, ne serait-ce qu’au 
regard des politiques urbanistiques des communes. La question du programme de for-
mation et d’orientation s’est posée également, car il pourrait revétir plusieurs formes 
(économie sociale ou formation par le travail) qui impliqueraient des acteurs différents, 
et auraient des exigences en termes architecturals différents (espaces, aménagements, 
selon la règlementation et les agréments nécessaires). La question de la faisabilité de la 
proposition se pose de manière plus générale parce qu’elle entend réunir des usages variés 
qui impliquent des acteurs différents. Je suis consciente que ces considérations auraient 
un impact sur la proposition mais elles dépassent l’objectif  de l’exercice de ce TFÉ.

Je retiens de cette expérience de TFÉ l’importance, dans l’exercice de conception, de la 
confrontation avec les réalités spatiales. Ainsi, les visites de site et de références architec-
turales, les entretiens avec les usagers, les ateliers de réflexion sur l’hospitalité des espaces, 
etc. ont été autant de sources d’inspiration. Il a parfois été difficile de les synthétiser et de 
les traduire dans un projet. Mais ces expériences ont indéniablement marqué mon travail. 
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